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A MERIGNAC (Gironde), 3 place Jean Jaurès, au siège de l’Office 

Notarial ci-après nommé, 
Maître Bertrand HANUS, Notaire associé de la société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée dénommée « Caroline CHAPPERT et Bertrand HANUS », 
titulaire d’un Office Notarial MERIGNAC, 3 place Jean Jaurès, 

 
A reçu le présent acte contenant BAIL COMMERCIAL, 
 
A LA REQUETE DE :  
 

BAILLEUR 

La Société dénommée SCI DE LA RUA, société civile au capital de 258 
000,00 €, dont le siège est à CARCANS (33121), 705 route de Hesse, identifiée au 
SIREN sous le numéro 432 220 580 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de BORDEAUX.             

 

PRENEUR 

La Société dénommée JACQUELINE, Société par actions simplifiée à 
associé unique au capital de 2 000,00 €, dont le siège est à BORDEAUX (33300), 19 
rue Champlain, identifiée au SIREN sous le numéro 832 128 540 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX.             

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SCI DE LA RUA est représentée à l’acte par 
Monsieur Paul PRADES demeurant à CARCANS (33121), 705 route de Hesse, 
Gérant de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des 
statuts et de la loi. 

 
- La Société dénommée JACQUELINE est représentée à l’acte par Madame 

Delphine CAUCE, demeurant à BORDEAUX (33000), 19 rue Champlain, agissant en 
qualité de Présidente de ladite société, et associée unique, ayant tous pouvoirs à 
l’effet des présentes en vertu des statuts et de la loi. 

 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement au bail, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger et d’effectuer des actes civils et 
commerciaux du PRENEUR par suite de faillite personnelle, redressement ou 
liquidation judiciaire, cessation des paiements, incapacité quelconque, ainsi 
qu’il en a été justifié au notaire soussigné. 

 
Le BAILLEUR seul : 

• Qu’il a la libre disposition des locaux loués. 

LE ONZE MAI
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,
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• Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant la société SCI DE LA RUA  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

Concernant la société JACQUELINE  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 
Si plusieurs personnes sont comprises sous une même dénomination bailleur 

ou preneur, elles agiront solidairement entre elles. 
 

EXPOSE 

Les parties ont exposé que suivant acte reçu par le Notaire instrumentaire ce 
jour, un instant avant les présentes, la société dénommée CASSE-TETE 
BORDELAIS, Société à responsabilité limitée au capital de 500,00 €, dont le siège est 
à BORDEAUX (33000), 23 rue de Ruat, identifiée au SIREN sous le numéro 807 887 
252 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX, 
preneur à bail de l’immeuble ci-après désigné objet du présent bail, a cédé à la 
société dénommée JACQUELINE, preneur aux présentes, le droit au bail des locaux 
qu’elle occupait. 

Afin de se mettre en conformité avec les dispositions législatives en vigueur, 
le bailleur et le preneur aux présentes se sont rapprochés et ont décidé d’établir un 
nouveau bail qui opère novation. 

 

BAIL COMMERCIAL 

Le bailleur confère un bail commercial, conformément aux articles L 145-1 et 
suivants du Code de commerce, au preneur qui accepte, portant sur les locaux dont la 
désignation suit : 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier situé à BORDEAUX (GIRONDE) 33000 23 Rue 
de Ruat. 

      
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

KH 100 23 RUE DE RUAT 00 ha 01 a 36 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
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Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) : 

Lot numéro un  (1)  
 
Un local à usage de commerce, situé aux REZ-DE-CHAUSSEE et SOUS-

SOL du Bâtiment, comprenant :  
- au rez-de-chaussée : deux entrées privatives depuis la rue de Ruat, un 

espace de commerce, des W.C., un bureau et un accès extérieur au sous-sol. 
- au sous-sol : un accès venant de l'extérieur et une pièce à usage de cave.  
Et les deux cent quarante-neuf millièmes (249 /1000 èmes) des parties 

communes générales. 
     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Plans des lots 

Une copie des plans des lots est annexée. 
Les parties déclarent que les plans correspondent à la situation ainsi qu’à la 

désignation actuelle des lots. 
 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître SANCHEZ-
ORTIZ notaire à LIBOURNE le 22 décembre 2020 publié au service de la publicité 
foncière de BORDEAUX 1 le 21 janvier 2021, volume 2021P, numéro 1524. 

 
Le PRENEUR déclare avoir pris connaissance du règlement de copropriété 

par la remise qui lui en a été faite préalablement aux présentes et notamment de ce 
qui en est extrait, ci-après littéralement relaté : 

 
« Le lot numéro UN (1) du rez-de-chaussée est quant à lui occupé par un 

commerce. Son propriétaire aura la faculté de poursuivre dans ses locaux l’occupation 
actuelle ou de modifier l’exercice de la profession existante dans la limite des 
autorisations délivrées par les Administrations compétentes et à la condition expresse 
de ne pas nuire aux droits des propriétaires des autres parties divises et de ne causer 
en aucun cas le moindre trouble de jouissance, diurne et nocturne, par le bruit, les 
trépidations, les odeurs, la chaleur, les radiations ou toute autre cause.  

A ce titre, sont exclus les commerces de restauration avec ou sans extraction, 
de bar, café, sandwicherie et de tous commerces bruyants ou malodorants.  

 
[…] 
 
Enseignes et Plaques – […] 
Pour le professionnel situé au rez-de-chaussée, il pourra signaler sa présence 

aux yeux des tiers par l'apposition d'une enseigne ou plaque professionnelle. Cette 
apposition demeura soumise à une autorisation préalable du syndicat. » 

 
Le BAILLEUR déclare que le syndic actuel est Monsieur Didier PRADES, 

demeurant à VILLENAVE D’ORNON (33140), 17 rue Emile Lalanne. 
 

DUREE 

Le bail est conclu pour une durée de neuf années entières et consécutives qui 
commenceront à courir le 11 mai 2021, pour se terminer le 10 mai 2030. 

 

FACULTE DE RESILIATION TRIENNALE 

Le bailleur tient de l’article L 145-4 du Code de commerce la faculté de donner 
congé par acte extrajudiciaire à l'expiration de chaque période triennale seulement s’il 
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entend invoquer les dispositions des articles L 145-18, L 145-21, L 145-23-1, L 145-
24, afin de construire, de reconstruire ou de surélever l'immeuble existant, de 
réaffecter le local d'habitation accessoire à cet usage, de transformer à usage 
principal d’habitation un immeuble existant par reconstruction, rénovation ou 
réhabilitation, ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une 
opération de restauration immobilière et en cas de démolition de l'immeuble dans le 
cadre d'un projet de renouvellement urbain.  

Toutefois, le congé devra être délivré au moins douze mois avant l’expiration 
de ladite période triennale. 

 
Le preneur bénéficie en toute hypothèse, aux termes de cet article L 145-4, de 

la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale, et ce au moins 
six mois à l’avance.  

En outre, le preneur admis au bénéfice de ses droits à la retraite du régime 
social auquel il est affilié ou d’une pension d’invalidité attribuée dans le cadre de ce 
régime social, aura la faculté de donner congé à tout moment du bail, à charge de 
motiver celui-ci et de l’adresser six mois à l’avance (article L 145-4 quatrième alinéa 
du Code de commerce). Cette faculté de résiliation a été étendue à l’associé unique 
d’E.U.R.L. et au gérant majoritaire depuis au moins deux ans d’une S.A.R.L. titulaire 
du bail (article L 145-4 cinquième alinéa du Code de commerce). 

Le congé peut être donné par le preneur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire, à son libre choix.  

 

DROIT AU RENOUVELLEMENT 

Le preneur bénéficiera du droit au renouvellement du bail à son expiration de 
telle sorte que le statut des baux commerciaux soit toujours applicable à cette époque. 

Le bailleur devra adresser au preneur plus de douze mois avant l’expiration 
du bail, exclusivement par voie d’Huissier, un congé avec offre de renouvellement. 

A défaut de congé, le preneur devra, soit dans les six mois précédant 
l’expiration du bail, soit à tout moment au cours de sa prolongation, former une 
demande de renouvellement et ce par voie d’huissier ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.  

A défaut de congé de la part du bailleur et de demande de renouvellement de 
la part du preneur dans les délais et formes sus-indiqués, le bail se prolongera pour 
une durée indéterminée aux mêmes clauses et conditions. 

 

RAPPORTS TECHNIQUES 

AMIANTE 

Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement 
informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997 d’établir un dossier technique amiante contenant un repérage 
étendu des matériaux et produits contenant de l’amiante dans le cadre de présence 
de matériaux A et B, il doit être mis à la disposition des occupants ou de l’employeur 
lorsque les locaux abritent des lieux de travail conformément aux dispositions de 
l’article R 1334-29-5 du Code de la santé publique. En outre, dans cette hypothèse, 
une fiche récapitulative de ce dossier technique doit être communiqué par le bailleur. 

Le diagnostic amiante est annexé. 
 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE  

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, à titre informatif, 
conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation le 2 décembre 2020 et est annexé.  

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre 
d'évaluer : 

 les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des 
équipements, 
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 le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation, 

 la valeur isolante du bien immobilier, 

 la consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G),  de « A » 
(bien économe) à « G » (bien énergivore). 

Il est précisé que le preneur ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur des 
informations contenues dans ce diagnostic. 

La personne qui établit le diagnostic de performance énergétique le transmet 
à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie selon un format 
standardisé par l'intermédiaire de l'application définie à l'article R. 134-5-5 du Code de 
la construction et de l'habitation, en retour, elle reçoit le numéro d'identifiant du 
document. 

 

URBANISME 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Un certificat d’urbanisme demandé au titre de l’article L 410-1 du Code de 
l’urbanisme a été délivré le 3 mai 2021. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 
connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables au terrain. 

• Les limitations administratives au droit de propriété affectant le terrain. 

• Les équipements publics existants et prévus. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain. 

• La mention indiquant si le terrain est situé sur un site répertorié sur la carte 
des anciens sites industriels et activités de services mentionnée à l'article L. 
125-6 du Code de l'environnement ou dans un ancien site industriel ou de 
service dont le service instructeur a connaissance.  

• La mention indiquant si le terrain est situé sur un secteur d'information sur les 
sols prévu à l'article L. 125-6 du Code de l'environnement.  

• La mention que le terrain peut être utilisé pour l'opération mentionnée dans la 
demande, ou si le terrain ne peut pas être utilisé pour l'opération envisagée, 
les raisons qui justifient cette impossibilité. 

• La mention précisant que le terrain est situé à l'intérieur d'une zone de 
préemption définie par le Code de l'urbanisme. 

Il est précisé que la durée de validité de ce certificat est de dix-huit mois. Par 
suite, les dispositions, le régime des taxes et participations d’urbanisme ainsi que les 
limitations administratives au droit de propriété tels qu’ils existaient à la date du 
certificat, à l’exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la 
sécurité ou de la salubrité publique, ont vocation à s’appliquer à tout permis obtenu ou 
déclaration préalable faite à l’intérieur de cette durée de dix-huit mois. 

 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS ET ETAT DES NUISANCES SONORES 
AERIENNES 

Un état des risques et pollutions et un état des nuisances sonores aériennes 
en date du 2 décembre 2020 sont annexés. 
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DESTINATION DES LIEUX LOUES 

Les locaux faisant l'objet du bail devront être consacrés par le preneur à 
l'exploitation de son activité suivante à l'exclusion de toute autre même 
temporairement : 

Vente au détail et en ligne de :  
- Prêt à porter, sacs, chaussures, bijoux et autres accessoires (homme 

femme enfant) 
- Décoration, mobilier, art de la table, bougies, parfums, cosmétiques et 

produits dérivés, photos d’art, tableaux, peinture, sculpture, céramique, 
dessins, papeterie, livres (produits finis alimentaires comme chocolat) 

 
Le preneur pourra adjoindre des activités connexes ou complémentaires dans 

les conditions prévues par l’article L 145-47 du Code de commerce (déspécialisation 
restreinte) ou être autorisé à exercer des activités différentes dans les cas prévus par 
l’article L 145-48 du même Code (déspécialisation plénière). 

Toutefois, le premier locataire d'un local compris dans un ensemble 
constituant une unité commerciale définie par un programme de construction ne peut 
se prévaloir de cette faculté pendant un délai de neuf ans à compter de la date de son 
entrée en jouissance. 

Il est fait observer que l'activité dont il s'agit ne contrevient ni aux dispositions 
des articles L 631-7 et suivants du Code de la construction et de l'habitation ni à des 
dispositions réglementaires ou contractuelles pouvant exister. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

-ETAT DES LIEUX - Les parties sont informées des dispositions de l’article 
L145-40-1 du Code de commerce aux termes desquelles un état des lieux doit être 
établi contradictoirement et amiablement par le bailleur et le locataire lors de la prise 
de possession des locaux par le locataire ainsi qu’au moment de leur restitution. 

Si l’état des lieux ne peut être établi contradictoirement et amiablement, il 
devra être établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, à 
frais partagés par moitié entre le bailleur et le preneur. 

Il est fait observer que le bailleur qui n’a pas fait toutes diligences pour la 
réalisation de l’état des lieux ne peut invoquer la présomption de l’article 1731 du 
Code civil aux termes duquel "s’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est 
présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, 
sauf la preuve contraire". 

 
- ENTRETIEN - REPARATIONS. - Le bailleur aura à sa charge les 

réparations des gros murs et voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures 
entières ainsi que celui des murs de soutènement et de clôture. Toutes les autres 
réparations, grosses ou menues, seront à la seule charge du preneur, notamment les 
réfections et remplacements des glaces, vitres, volets ou rideaux de fermeture. Le 
preneur devra maintenir en bon état de fraîcheur les peintures intérieures et 
extérieures.  

Le preneur devra aviser sans délai et par écrit le bailleur de toute dégradation 
ou toute aggravation des désordres de toute nature dans les lieux loués dont celui-ci 
ne peut avoir directement connaissance et nécessitant des travaux incombant à ce 
dernier, sauf à ne pouvoir obtenir réparation d’un préjudice constaté en cas de 
carence de sa part. 

Il est précisé qu'aux termes des dispositions des 1° et 2° de l’article R 145-35 
du Code de commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 

• Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 
du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de 
ces travaux ; 

• Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté 
ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations 
mentionnées au 1°. 
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Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées ci-dessus celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique. 

 
- GARNISSEMENT. - Le preneur garnira et tiendra constamment garnis les 

lieux loués d'objets mobiliers, matériel et marchandises en quantité et de valeur 
suffisante pour répondre en tout temps du paiement des loyers et charges et de 
l'exécution des conditions du bail. 

 
- AMÉNAGEMENTS. - Le preneur aura à sa charge exclusive tous les 

aménagements et réparations nécessités par l'exercice de son activité. 
Ces aménagements ne pourront être faits qu'après avis favorable et sous la 

surveillance et le contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du 
preneur. 

 
- MISES AUX NORMES. - Par dérogation à l’article 1719 alinéa premier du 

Code civil, le preneur aura la charge exclusive des travaux prescrits par l’autorité 
administrative, que ces travaux concernent la conformité générale de l’immeuble loué 
ou les normes de sécurité, d'accueil du public, d'accès des handicapés, d’hygiène, de 
salubrité spécifiques à son activité. 

Ces mises aux normes ne pourront être faites que sous la surveillance et le 
contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du preneur. 

Le preneur devra exécuter ces travaux dès l’entrée en vigueur d’une nouvelle 
réglementation, sans attendre un contrôle ou injonction, de sorte que le local loué soit 
toujours conforme aux normes administratives. 

En application des dispositions du second alinéa de l’article R 145-35 du 
Code de commerce, ne peuvent être imputées au locataire les dépenses relatives aux 
travaux ayant pour objet de mettre en conformité avec la réglementation le local loué 
ou l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations 
sur les gros murs, voûtes, les poutres et les couvertures entières. 

 
- CHANGEMENT DE DISTRIBUTION. - Le preneur ne pourra faire dans les 

locaux, sans le consentement exprès et par écrit du bailleur aucune démolition, aucun 
percement de murs ou de cloisons, ni aucun changement de distribution.  

En cas d'autorisation du bailleur, les travaux devront être effectués sous le 
contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du preneur. 

Il est rappelé au preneur, que dans les locaux loués d'un immeuble en 
copropriété, les travaux affectant les parties communes de l'immeuble ou son aspect 
extérieur doivent faire l'objet d'une autorisation préalable de l'assemblée que le 
bailleur, à compter de son accord sur les travaux envisagés, devra solliciter dans les 
meilleurs délais. 

 
- AMELIORATIONS. - Tous travaux, embellissements, et améliorations faits 

par le preneur, même avec l'autorisation du bailleur deviendront à la fin de la 
jouissance, quel qu’en soit le motif, la propriété de ce dernier, sans indemnité, à moins 
que le bailleur ne préfère demander leur enlèvement et la remise des lieux en leur état 
antérieur, aux frais du preneur. Le BAILLEUR ne pourra demander leur enlèvement 
ou la remise des lieux en leur état antérieur dans l’hypothèse où il aurait donné son 
accord exprès aux travaux réalisés. 

Les équipements, matériels et installations non fixés à demeure et qui, de ce 
fait, ne peuvent être considérés comme des immeubles par destination resteront la 
propriété du preneur et devront être enlevés par lui lors de son départ, à charge de 
remettre les lieux en l’état. 

Il est précisé que cette accession en fin de bail stipulée sans indemnité 
n'exclut en rien le droit du locataire évincé à demander une indemnité d'éviction à titre 
indemnitaire, ainsi que les frais entraînés par sa réinstallation dans un nouveau local 
bénéficiant d'aménagements et d'équipements similaires à celui qu'il a été contraint de 
quitter. 
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- TRAVAUX. - Sans préjudice de ce qui a pu être indiqué ci-dessus, le 
preneur souffrira l'exécution de toutes les réparations, reconstructions, surélévations 
et travaux quelconques, même de simple amélioration, que le propriétaire ou la 
copropriété estimerait nécessaires, utiles ou même simplement convenables et qu'il 
ferait exécuter pendant le cours du bail, dans les locaux loués ou dans l'immeuble 
dont ils dépendent. Il ne pourra demander aucune indemnité ni diminution de loyers, 
quelles que soient l'importance et la durée de ces travaux, sauf si la durée excédait 
trente jours. Précision étant ici faite que, dans cette hypothèse d’une durée de travaux 
excédant trente jours, l’indemnisation démarrera dès le premier jour des travaux et 
devra être déterminé entre les parties. 

Le preneur ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de 
suppression temporaire ou de réduction des services collectifs tels que l’eau, le gaz, 
l’électricité, le téléphone et le chauffage. 

Le bailleur précise qu'il n'a pas fait de travaux les trois années précédentes. 
Il indique qu'il n'envisage pas dans les trois années suivantes d'effectuer de 

travaux. 
 
- JOUISSANCE DES LIEUX. - Le preneur devra jouir des lieux en se 

conformant aux dispositions du règlement de copropriété, du règlement intérieur de 
l'immeuble s’il existe, et ne rien faire qui puisse en troubler la tranquillité ni apporter un 
trouble de jouissance quelconque ou de nuisances aux autres occupants. Notamment, 
il devra faire toutes précautions pour éviter tous bruits et odeurs ainsi que 
l'introduction d'animaux nuisibles. Il devra se conformer strictement aux prescriptions 
de tous règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires, et veiller à toutes les 
règles de l'hygiène et de la salubrité. 

Une copie du règlement en vigueur a été remise au preneur. 
Le preneur ne pourra faire entrer ni entreposer des marchandises présentant 

des risques et des inconvénients quels qu'ils soient, ni faire aucune décharge ou 
déballage, même temporaire dans l'entrée de l'immeuble. Il ne pourra, en outre, faire 
supporter aux sols une charge supérieure à leur résistance, sous peine d’être 
responsable de tous désordres ou accidents. Il devra, enfin, supporter les travaux 
exécutés sur la voie publique. 

Dans un délai de trois mois après chaque assemblée générale des 
copropriétaires, le syndic assure l'information des occupants de l'immeuble des 
décisions prises de cette assemblée susceptibles d'avoir des conséquences sur les 
conditions d'occupation de l'immeuble et sur les charges des occupants, et ce par 
affichage ou par dépôt d'une circulaire dans chacune des boites aux lettres. 

 
- EXPLOITATION.- Le preneur devra exploiter son activité en se conformant 

aux lois, règlements et prescriptions administratives pouvant s'y rapporter. 
L'autorisation donnée au preneur d'exercer l'activité mentionnée plus haut n'implique 
de la part du bailleur aucune garantie pour l'obtention des autorisations à cet effet. Le 
magasin devra être constamment ouvert sauf fermeture hebdomadaire ou pour 
congés ou pour permettre l’exécution de travaux. 

 
- ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION - 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.). 

 
L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 

établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 

 



9 
 

Il existe 5 catégories en fonction du public reçu. 
 

Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie 

Plus de 1500 personnes 
de 701 à 1500 personnes 
de 301 à 700 personnes 
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie) 

1ère  
2ème 
3ème 
4ème 

Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH) 
pour chaque type d’établissement.  
Dans cette catégorie : 
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif, 
- les règles en matière d'obligations sécuritaires 
sont allégées. 

5ème 

 
Le bailleur déclare et garantit que le BIEN est classé en établissement 

recevant du public.  
Aucun Cerfa Ad'Ap n’a été adressé à l'autorité administrative. 
Le PRENEUR déclare avoir pris connaissance de la règlementation relative 

aux établissements recevant du public. 
La mise en accessibilité d’un ERP peut être réalisée sur une période de 3 ans 

maximum. Toutefois, un ERP du 1er groupe peut être traité dans un délai plus long 
allant de 1 à 6 ans. Il mobilise alors deux périodes : une première période de 3 ans qui 
est complétée par une seconde période comprenant de 1 à 3 années. Les travaux 
pour un patrimoine de plusieurs ERP, comprenant au moins un ERP de 1ère à 4ème 
catégorie peuvent être réalisés dans les mêmes délais. 

Lorsqu’ils sont soumis à des contraintes techniques ou financières 
particulières, les propriétaires ou exploitants d’un ou plusieurs ERP de 5ème catégorie 
peuvent demander une durée de mise en oeuvre de leur adaptation de deux périodes 
de trois ans maximum. 

Le preneur déclare être informé que les caractéristiques du local commercial, 
de ses installations et de ses dégagements, doivent répondre aux obligations 
réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il envisage de 
recevoir dans le cadre de son activité. 

Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public 
sont les suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus : 

• Tenir un registre de sécurité. 

• Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage de 
sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de réaction au 
feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des locaux avec leurs 
caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le numéro d’appel de 
secours. 

• Utiliser des installations et équipements techniques présentant des garanties 
de sécurité et de bon fonctionnement. 

• Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, dans 
les locaux et dégagements accessibles au public. 

 
- ENSEIGNES.- Le preneur pourra apposer sur la façade du magasin des 

enseignes en rapport direct avec son activité, sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur et de l’obtention des autorisations nécessaires, à charge 
pour lui de remettre les lieux en l’état à l’expiration du bail. 

L'installation sera effectuée aux frais et aux risques et périls du preneur. Celui-
ci devra veiller à ce que l'enseigne soit solidement maintenue. Il devra l'entretenir 
constamment en parfait état et sera seul responsable des accidents que sa pose ou 
son existence pourrait occasionner. Lors de tous travaux de ravalement, le preneur 
devra déplacer et replacer à ses frais toute enseigne qui aurait pu être installée. 
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- IMPOTS - CHARGES - 
1°) - Le preneur devra acquitter exactement les impôts, contributions et taxes 

à sa charge personnelle dont le bailleur pourrait être responsable sur le fondement 
des dispositions fiscales en vigueur. Il devra justifier de leur paiement, notamment en 
fin de jouissance et avant tout enlèvement d'objets mobiliers, matériel et 
marchandises. 

2°) - En sus du loyer, le preneur remboursera au bailleur : 
- les impôts et taxes afférents à l'immeuble, en ce compris les impôts fonciers 

et les taxes additionnelles à la taxe foncière, ainsi que tous impôts, taxes et 
redevances liés à l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le preneur 
bénéficie directement ou indirectement ; 

- les taxes municipales afférentes au bien loué, la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, la taxe de balayage, les taxes locatives ; 

- les fournitures et prestations individuelles ou collectives récupérables sur le 
locataire. 

3°) - Le preneur acquittera directement toutes consommations personnelles 
pouvant résulter d'abonnements individuels, de manière à ce que le bailleur ne soit 
jamais inquiété à ce sujet. 

4°) - Le preneur remboursera au bailleur l'intégralité des charges de 
copropriété pour le cas où le bien loué serait en copropriété ou viendrait à être mis en 
copropriété, mais à la seule exclusion des travaux compris dans ces charges et 
relevant de ceux qualifiés de grosses réparations tels que définis ci-dessus comme 
étant à la charge du bailleur, ainsi que les honoraires liés à la réalisation de ces 
travaux. 

L'état récapitulatif annuel mentionné au premier alinéa de l’article L. 145-40-2, 
qui inclut la liquidation et la régularisation des comptes de charges, est communiqué 
au locataire au plus tard le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il 
est établi ou, pour les immeubles en copropriété, dans le délai de trois mois à compter 
de la reddition des charges de copropriété sur l'exercice annuel. Le bailleur 
communique au locataire, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci. 

La liste des charges récupérables devant figurer au bail aux termes des 
dispositions du premier alinéa de l'article L 145-40-2 du Code de commerce, les 
parties ont expressément déclaré vouloir se référer à celle qui est indiquée au décret 
numéro 1987-713 du 26 août 1987 pris en application de l’article 18 de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à 
la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et fixant la 
liste des charges récupérables en matière de bail d'habitation. Cette liste est annexée. 

Il est précisé en tant que de besoin que si la cotisation foncière des 
entreprises est due par le bailleur, elle ne peut en toute hypothèse être mise à la 
charge du preneur (article 145-35 3° du Code de commerce). 

 
- ASSURANCES. - Le preneur souscrira sous sa seule responsabilité, avec 

effet au jour de l’entrée en jouissance, les différentes garanties d’assurance indiquées 
ci-après, et les maintiendra pendant toute la durée du bail. 

Il acquittera à ses frais, régulièrement à échéance, les primes de ces 
assurances augmentées des frais et taxes y afférents, et justifiera de la bonne 
exécution de cette obligation sans délai sur simple réquisition du bailleur. 

Spécialement, le preneur devra adresser au bailleur, dans les quinze jours 
des présentes, une attestation détaillée des polices d’assurance souscrites. 

Dans l’hypothèse où l’activité exercée par le preneur entraînerait, soit pour le 
bailleur, soit pour les tiers, des surprimes d’assurance, le preneur serait tenu de 
prendre en charge le montant de la surprime et de garantir le bailleur contre toutes 
réclamations des tiers. 

Le preneur assurera pendant la durée du bail contre l’incendie, l’explosion, la 
foudre, les ouragans, les tempêtes, le dégât des eaux, le bris de glaces, le vol, le 
vandalisme, et compte tenu des impératifs de l’activité exercée dans les lieux loués, le 
matériel, les aménagements, équipements, les marchandises et tous les objets 
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mobiliers les garnissant. Il assurera également le recours des voisins et des tiers et 
les risques locatifs. 

Par ailleurs, le preneur s’engage à souscrire un contrat de responsabilité civile 
en vue de couvrir tous les dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. Les 
préjudices matériels devront être garantis pour le montant maximum généralement 
admis par les compagnies d’assurances. 

Le preneur s’engage à respecter toutes les normes de sécurité propres à 
l’immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, telles qu’elles résultent tant des 
textes législatifs et réglementaires en vigueur que de la situation des locaux. 

Si, à la suite d'un sinistre, il s'avère une insuffisance d'assurances ou un 
défaut d'assurance de la part du preneur, celui-ci sera réputé, pour les dommages 
qu'il aura subis, avoir renoncé à tous recours contre le syndicat des copropriétaires ou 
les autres occupants de l'immeuble. De plus, il sera tenu personnellement de la 
réparation des dommages causés aux tiers du fait des lieux loués. 

 
- CESSION - SOUS-LOCATION. - Le preneur ne pourra dans aucun cas et 

sous aucun prétexte céder son droit au bail ou sous louer en tout ou en partie les 
locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du bailleur sous peine de 
nullité des cessions ou sous-locations consenties au mépris de cette clause, et même 
de résiliation des présentes. 

Toutefois, il pourra, sans avoir besoin de ce consentement, consentir une 
cession du bail à son successeur dans le commerce. 

 
Le preneur demeurera garant solidaire de son cessionnaire pour le paiement 

du loyer et l'exécution de toutes les conditions du bail, et cette obligation de garantie 
s'étendra à tous les cessionnaires, et ce pendant une durée de trois années à 
compter de la date de la cession ou de la sous-location. Cependant, en vertu des 
dispositions de l’article L622-15 du Code de commerce, en cas de cession du bail par 
le liquidateur ou l'administrateur cette clause est réputée non écrite. Il en est de même 
en vertu de celles de l'article L 642-7 du même Code en cas de cession effectuée 
dans le cadre d'un plan de cession tel que défini par l'article L 642-5. 

 
Toute cession ou sous-location devra être réalisée par acte authentique, 

auquel le bailleur sera appelé, sauf si la cession était ordonnée dans le cadre d’un 
plan de cession. Une copie exécutoire par extrait lui sera remise, sans frais pour lui, 
dans le mois de la signature de l’acte de cession ou de sous-location. 

 
L’article L145-16-1 du Code de commerce dispose que si la cession du bail 

commercial est accompagnée d'une clause de garantie du cédant au bénéfice du 
bailleur, ce dernier doit informer le cédant de tout défaut de paiement du locataire 
dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être 
acquittée par celui-ci. 

 
- DESTRUCTION -  
Si les locaux loués venaient à être détruits en totalité par cas fortuit, le bail 

sera résilié de plein droit et sans indemnité. En cas de destruction partielle, 
conformément aux dispositions de l’article 1722 du Code civil, le preneur pourra 
demander soit la continuation du bail avec une diminution du loyer soit la résiliation 
totale du bail, sous réserve des particularités suivantes convenues entre les parties : 

Si le preneur subit des troubles sérieux dans son exploitation et si la durée 
prévue des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des 
parties endommagées, dégradées ou détruites est supérieure à quinze (15) jours aux 
dires de l’architecte du bailleur, les parties pourront résilier le bail sans indemnité de 
part ni d’autre et ce dans les quinze (15) jours de la notification de l’avis de l’architecte 
du bailleur. 

L’avis de l’architecte devra être adressé par le bailleur au preneur, par lettre 
recommandée avec avis de réception.  

La demande de résiliation devra être notifiée à l’autre partie par acte 
extrajudiciaire. Dans l’hypothèse où ni le preneur, ni le bailleur ne demanderaient la 
résiliation du bail, il serait procédé comme ci-dessous. 
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Si le preneur ne subit pas de troubles sérieux dans son exploitation et que la 

durée prévue des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement 
des parties endommagées, dégradées ou détruites est, aux dires de l’architecte du 
bailleur, inférieure à quinze (15) jours, le bailleur entreprendra les travaux de 
réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des parties endommagées, 
dégradées ou détruites, en conservant seul le droit au remboursement de ces travaux 
par sa compagnie d’assurances. En raison de la privation de jouissance résultant de 
la destruction partielle des locaux et des travaux susvisés, le preneur aura droit à une 
réduction de loyer calculée en fonction de la durée de la privation de jouissance et de 
la superficie des locaux inutilisables, sous condition que le bailleur recouvre une 
indemnisation compensatrice de perte de loyer équivalente, de la part de la 
compagnie d’assurances. 

La réduction de loyer ci-dessus sera calculée par l’expert d’assurance. Le 
preneur renonce d’ores et déjà à tout recours contre le bailleur, en ce qui concerne 
tant la privation de jouissance que la réduction éventuelle de loyer, comme il est prévu 
ci-dessus. 

 
- VISITE DES LIEUX.-  
En cours de bail : Le preneur devra laisser le bailleur visiter les lieux loués ou 

les faire visiter par toute personne de son choix, chaque année, pour s’assurer de leur 
état, ainsi qu’à tout moment si des réparations urgentes venaient à s’imposer. 

En fin de bail ou en cas de vente : Il devra également laisser visiter les lieux 
loués pendant les six derniers mois du bail ou en cas de mise en vente, par toute 
personne munie de l’autorisation du bailleur ou de son notaire. Toutefois, ces visites 
ne pourront avoir lieu qu’un certain nombre de fois par semaine et à heures fixes à 
déterminer conventionnellement, de façon à ne pas perturber l’exercice de l’activité. 
Le preneur supportera l’apposition sur la vitrine par le bailleur de tout écriteau ou 
affiche annonçant la mise en location ou la mise en vente de l’immeuble. 

Pour l’exécution des travaux : Le preneur devra laisser pénétrer à tout 
moment tous les entrepreneurs, architectes et ouvriers chargés de l’exécution de tous 
travaux de réparations et autres. 

 
- RESTITUTION DES LIEUX – REMISE DES CLEFS. -  
Le preneur rendra toutes les clefs des locaux le jour où finira son bail ou le 

jour du déménagement si celui-ci le précédait. La remise des clefs, ou leur 
acceptation par le bailleur, ne portera aucune atteinte au droit de ce dernier de 
répercuter contre le preneur le coût des réparations dont il est tenu suivant la loi et les 
clauses et conditions du bail. 

Le preneur devra, préalablement à tout enlèvement, même partiel, de 
mobiliers, matériels, agencements, équipements, justifier au bailleur par présentation 
des acquits du paiement des contributions à sa charge, notamment la taxe locale sur 
la publicité extérieure et la contribution économique territoriale, tant pour les années 
écoulées que pour l’année en cours, et du paiement de tous les termes de son loyer. 

Il devra rendre les locaux en bon état de réparations ou, à défaut, régler au 
bailleur le coût des travaux nécessaires pour leur remise en état. 

Il sera procédé, en la présence du preneur dûment convoqué ou de son 
représentant, à l’état des lieux au plus tard un mois avant l’expiration du bail. 

Cet état des lieux comportera le relevé des réparations à effectuer incombant 
au preneur, et prévoira un état des lieux “complémentaire” dès après le 
déménagement du preneur à l’effet de constater si des réparations supplémentaires 
sont nécessaires. 

Le preneur devra, dans les huit jours calendaires de la notification des devis 
établis par un bureau d’études techniques ou des entreprises qualifiées, donner son 
accord sur ces devis. 

S’il ne donne pas son accord dans le délai ci-dessus, les devis seront réputés 
agréés et le bailleur pourra les faire exécuter par des entreprises de son choix en 
réclamant le montant au preneur. 

Si le preneur manifeste son intention de les exécuter lui-même, il devra 
s’engager à les faire exécuter sans délai par des entreprises qualifiées sous la 
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surveillance de l’architecte du bailleur dont les honoraires seront supportés par le 
preneur. 

À titre de stipulation de pénalité, et pendant la durée nécessaire à la remise 
en état des locaux, le preneur s’engage à verser au bailleur, qui accepte, des 
indemnités journalières égales à la fraction journalière du dernier loyer en cours, 
charges comprises, par jour de retard, et ce à compter de la date d’expiration du bail. 

Si le preneur se maintenait indûment dans les lieux, il encourrait une astreinte 
de cinq cents euros (500,00 eur) par jour de retard. Il serait en outre débiteur d'une 
indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la base du loyer global de la 
dernière année de location majorée de cinquante pour cent (50%). Son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai en vertu d'une ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire territorialement compétent. 

 

CLAUSE D’EXCLUSIVITE 

Le bailleur s'interdit d'exploiter, directement ou indirectement un commerce 
similaire à celui du preneur. Il s'interdit également de louer ou mettre à disposition au 
profit de qui que ce soit tout ou partie de l’ensemble immobilier dans lequel se 
trouvent les locaux objet du présent bail pour l'exploitation d'un tel commerce. 

Cette interdiction s’exerce à compter du jour de l’entrée en jouissance et 
pendant la durée du bail en cours. 

En cas de non-respect de cet engagement, le preneur pourra lui demander 
des dommages-intérêts, sans préjudice du droit qu'il pourrait avoir de faire fermer 
l'établissement concurrent. 

 

NON RESPONSABILITE DU BAILLEUR 

Le bailleur ne garantit pas le preneur et, par conséquent, décline toute 
responsabilité dans les cas suivants : 

• en cas de vol, cambriolage ou autres cas délictueux et généralement en cas 
de troubles apportés par des tiers par voie de fait, 

• en cas d'interruption dans les fournitures, qu'il s'agisse des eaux, du gaz, de 
l'électricité et de tous autres services provenant soit du fait de l'administration 
ou de l’entreprise qui en dispose, soit de travaux, accidents, réparations ou 
mises en conformité,  

• en cas d'accident pouvant survenir du fait de l'installation de ces services 
dans les lieux loués, sauf s’il résulte de la vétusté. 

 

TOLERANCES 

Toutes tolérances au sujet des conditions de l'acte, qu'elles qu'en auraient pu 
être la fréquence et la durée, ne pourront jamais être considérées comme modification 
ni suppression de ces conditions. 

 

LOIS ET REGLEMENTS 

Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties déclarent se 
soumettre aux lois et règlements applicables en la matière. En outre, les parties sont 
averties que les dispositions indiquées aux présentes peuvent être modifiées par 
toutes dispositions législatives ultérieures qui seraient d'ordre public et applicables 
aux baux en cours. 

 

LOYER 

Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de DOUZE MILLE 
CINQ CENT VINGT-SEPT EUROS ET VINGT-HUIT CENTIMES (12 527,28 EUR) 
que le preneur s'oblige à payer au domicile ou siège du bailleur ou en tout autre 
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endroit indiqué par lui, en douze termes égaux de MILLE QUARANTE-TROIS EUROS 
ET QUATRE-VINGT-QUATORZE CENTIMES (1 043,94 EUR) chacun. 

Ce loyer correspond à la valeur locative et s’entend hors droits, taxes et 
charges. 

Les parties sont averties que le déplafonnement du loyer s’applique si, 
notamment à la suite d’une tacite prorogation (absence de renouvellement exprès), le 
bail est supérieur à douze années (article L 145-34 troisième alinéa du Code de 
commerce). 

 
Le preneur versera au bailleur, en même temps que chaque terme de loyer, 

une provision sur les charges, taxes et prestations à sa charge. Cette provision est 
fixée à CENT VINGT EUROS (120,00 EUR) et sera ajustée chaque année en fonction 
des dépenses effectuées l’année précédente. 

 
Ce loyer sera payable d'avance dans les cinq premiers jours de chaque mois 

un mois après la date d’entrée en jouissance, le BAILLEUR consentant à titre 
exceptionnel une franchise de loyer d’un mois au PRENEUR. Cette franchise ne 
s’appliquera qu’une seule fois, en début de bail et le PRENEUR ne pourra pas 
revendiquer son application pour les années suivantes. 

Exceptionnellement, le premier paiement aura lieu le 11 juin 2021 pour la 
période courant du 11 juin au 30 juin 2021, soit la somme de SEPT CENT 
SOIXANTE-QUINZE EUROS ET QUATRE-VINGT-SEIZE CENTIMES (775,96 EUR). 

 

REVISION DU LOYER 

La révision légale du loyer est soumise aux dispositions des articles L 145-34 
et suivants, du Code de commerce, et R 145-20 du même Code.  

La révision du loyer prend effet à compter de la date de la demande en 
révision. 

La demande de réajustement doit être formée par acte extrajudiciaire ou par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

La clause ci-dessous n’entend pas se confondre avec la révision triennale 
légale prévue par les articles L 145-37 et suivants du Code de commerce. 

 

INDEXATION CONVENTIONNELLE DU LOYER 

Les parties conviennent, de se référer aux dispositions de l’article L112-2 du 
Code monétaire et financier en indexant le loyer sur l'indice des loyers commerciaux 
publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques, et de lui 
faire subir les mêmes variations d'augmentation ou de diminution. 

La variation de loyer qui découle de cette indexation ne peut conduire à des 
augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de 
l'année précédente. 

A cet effet, le réajustement du loyer s'effectuera annuellement à la date 
anniversaire de l'entrée en jouissance, le dernier indice connu à la date de l'indexation 
étant alors comparé au dernier indice connu lors du précédent réajustement. 

Il est précisé que le dernier indice connu à ce jour étant celui du quatrième 
trimestre de l’année 2020, soit 115,79 points, ce sont les indices correspondant au 
trimestre de l'année concernée qui détermineront tant l'indice de base que celui de 
réajustement.  

Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l’indice ci-dessus choisi pour 
l’indexation du loyer cesserait d’être publié, cette indexation sera faite en prenant pour 
base soit l’indice de remplacement soit un nouvel indice choisi en conformité des 
dispositions légales applicables. 

A défaut de se mettre d’accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les 
parties s’en remettent d’ores et déjà à la désignation d’un expert judiciaire par le 
Président du Tribunal de grande instance du lieu de situation du local loué, statuant 
en matière de référé à la requête de la partie la plus diligente. 

La modification ou la disparition de l’indice de référence n’autorisera pas le 
preneur à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
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échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence à l’échéance du premier terme suivant la fixation du nouveau loyer. 

 

DEPOT DE GARANTIE 

A la garantie du paiement régulier des loyers et des charges ci-dessus 
stipulés et de l'exécution des conditions du bail, le preneur a remis  au bailleur qui le 
reconnaît et lui en donne quittance, une somme de TROIS MILLE CENT TRENTE ET 
UN  EUROS ET QUATRE-VINGT-DEUX CENTIMES (3 131,82 EUR), à titre de dépôt 
de garantie, savoir :  

- dès avant ce jour, la somme de DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
EUROS (2 940,00 EUR), hors la comptabilité de l’Office du Notaire instrumentaire, 

- le surplus, soit la somme de CENT QUATRE-VINGT-ONZE EUROS ET 
QUATRE-VINGT-DEUX CENTIMES (191,82 EUR), par la comptabilité du Notaire 
instrumentaire, ce jour,  

Ainsi que le bailleur le reconnaît et en donne bonne et valable quittance.  

Dont quittance 

Cette somme sera conservée par le bailleur pendant toute la durée du bail 
jusqu’au règlement entier et définitif de tous les loyers, charges et impôts 
récupérables, et toutes indemnités de quelque nature qu’elles soient, que le preneur 
pourrait devoir au bailleur à l’expiration du bail et à sa sortie des locaux.  

En cas de transmission du bail ou de l'immeuble et du bail, les parties 
conviennent expressément que le disposant devra également transmettre le dépôt de 
garantie au nouveau titulaire afin que ce dernier, en sa qualité de bailleur, profite des 
droits et supporte les obligations attachées à celui-ci, le nouveau titulaire devant alors 
se substituer purement et simplement au disposant afin que ce dernier ne soit ni 
recherché ni inquiété. 

Dans le cas de résiliation du bail pour inexécution de ses conditions ou pour 
une cause quelconque imputable au preneur, ce dépôt de garantie restera acquis au 
bailleur en place de plein droit à titre de dommages-intérêts, sans préjudice de tous 
autres. 
En cas de variation de loyer ainsi qu’il a été prévu ci-dessus, la somme versée à titre 
de dépôt de garantie ne sera pas modifiée.  

Dans la mesure où le loyer est stipulé payable d’avance, l’article L 145-40 du 
Code de commerce dispose que les loyers payés d'avance, sous quelque forme que 
ce soit, et même à titre de garantie, portent intérêt au profit du locataire au taux 
pratiqué par la Banque de France, pour les avances sur titres, pour les sommes 
excédant celle qui correspond au prix du loyer de plus de deux termes. 

 

CLAUSE RESOLUTOIRE 

En cas de non-exécution, totale ou partielle, ou de non-respect, par le preneur 
de la clause de destination, du paiement à son échéance de l’un des termes du loyer, 
des charges et impôts récupérables par le bailleur, des travaux lui incombant, des 
horaires d’ouverture pouvant être imposés par une réglementation ou un cahier des 
charges, de son obligation d’assurance, de la sécurité de son personnel et des tiers, 
le présent bail sera résilié de plein droit un mois après une sommation d'exécuter ou 
un commandement de payer délivré par acte extra-judiciaire au preneur ou à son 
représentant légal (et à l'administrateur judiciaire également s'il en existe un à ce 
moment-là) de régulariser sa situation. A peine de nullité, ce commandement doit 
mentionner la déclaration par le bailleur d’user du bénéfice de la présente clause ainsi 
que le délai d’un mois imparti au preneur pour régulariser la situation.  

Si le preneur refusait d'évacuer les lieux, après résiliation, son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire compétent, exécutoire par provision, nonobstant appel. 
De plus, il encourrait une astreinte de cinq cents euros (500,00 eur) par jour de retard. 
Il serait en outre débiteur d'une indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la 
base du loyer global de la dernière année de location majoré de cinquante pour cent 
(50%). 
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En cas de résiliation suite à un des cas cités ci-dessus, à quelque moment 
que ce soit pendant la durée du bail ou de ses renouvellement, la somme due ou 
payée à titre de garantie par le preneur restera en totalité acquise au bailleur à titre 
d'indemnité, et sans exclure tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu, nonobstant 
le paiement dû. Il en sera de même un mois après le non-respect d'une échéance, ou 
également en cas de résiliation judiciaire pendant la période du bail ou en cours de 
ses renouvellements, ou en cas de non-respect d'une des clauses du bail. 

Sauf en cas de résiliation amiable (possibilité de versement d'une indemnité), 
il ne sera jamais dû d'indemnité par le bailleur. En outre, et sans qu'il soit dérogé à la 
présente clause résolutoire, le preneur s'engage formellement, en cas de non-
paiement des loyers, des charges et des prestations, à régler tous les frais et 
honoraires engagés par le bailleur dans le cadre de toute procédure en recouvrement 
que celui-ci serait obligé d'intenter. 

Toute offre de paiement intervenant après la mise en œuvre de la clause 
résolutoire ne pourra faire obstacle à la résiliation du bail. 

Conformément au deuxième alinéa de l’article L 145-41 du Code de 
commerce, tant que la résiliation ne sera pas constatée ou prononcée par une 
décision de justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée, le juge pourra, en 
accordant des délais dans la limite de deux ans, suspendre la résiliation et les effets 
de la présente clause. 

En outre, le bailleur pourra demander la résiliation judiciaire ou faire constater 
la résiliation de plein droit du bail : 

• pour des causes antérieures soit au jugement de liquidation judiciaire, soit au 
jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire qui aurait précédé la liquidation judiciaire ; 

• pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation 
postérieure au jugement de liquidation. Étant néanmoins précisé que l’action 
en résolution d’un contrat pour non-paiement à l’échéance convenue est une 
action fondée sur le défaut de paiement. Cette action tombe sous le coup de 
la suspension des poursuites individuelles contre le débiteur en procédure 
collective. 

Les dispositions des articles L 622-14 2° et R 641-21 du Code de commerce, 
complétées par l’article R 622-13 dudit Code prévoient que je juge-commissaire 
constate, à la demande de tout intéressé, la résiliation de plein droit des baux des 
immeubles affectés à l'activité du fonds pour défaut de paiement des loyers et 
charges postérieurs au jugement d'ouverture de la procédure collective, cette 
demande s'effectuant par simple requête déposée au greffe du tribunal. Toutefois le 
bailleur ne peut mettre cette procédure en œuvre qu'au terme d'un délai de trois mois 
à compter du jugement, et ce, sauf en cas de liquidation judiciaire, un mois après 
avoir délivré au préalable un commandement de payer.  

 

ABSENCE DE CONTRIBUTION SUR LES REVENUS LOCATIFS 

La contribution sur les revenus locatifs est due par les personnes morales 
soumises à l'impôt sur les sociétés et les sociétés de personnes dont un membre au 
moins est soumis à l'impôt sur les sociétés. Elle est applicable aux loyers tirés de la 
location de locaux situés dans des immeubles achevés depuis plus de quinze ans au 
premier janvier de l'année d'imposition.  

Cette contribution n’est pas due en l’espèce, au moins une de ces conditions 
n’étant pas remplie : aucun associé n'est soumis à l'impôt sur les sociétés. 

 

CAUTIONNEMENT 

Pour garantir au bailleur ou à toute personne qui se substituerait à lui le 
paiement régulier et exact des loyers ci-dessus stipulés ainsi que l’exécution des 
présentes, et à la demande de ce dernier : 

 
Madame Delphine Emmanuelle Ingrid CAUCE, gérante de société, demeurant 

à BORDEAUX (33300) 19 rue Champlain. 
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Née à ALENCON (61000) le 18 octobre 1979. 
Divorcée, non remariée, de Monsieur Pierre Florian MARFAING aux termes 

d’une convention sous signature privée contresignée par avocats déposée au rang 
des minutes de Maître Alexis BAUDRY, notaire à PARIS (75018), le 29 novembre 
2018. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
      
Intervient aux présentes sous la dénomination la “caution” pour déclarer : 

• avoir connaissance des présentes par la lecture effectuée par le notaire 
soussigné, et avoir parfaite conscience de la portée de son engagement au 
moyen des explications fournies ; 

• se rendre et constituer caution solidaire du preneur envers le bailleur ou toute 
personne qui se substituerait à lui pour l’exécution de chacune des conditions 
du bail ; 

• renoncer à se prévaloir des bénéfices de discussion et de division ; 

• savoir qu’au cas de sa disparition avant l’extinction de l’obligation cautionnée, 
ses ayants droit seront tenus solidairement et indivisiblement entre eux de 
son engagement. 

Le cautionnement porte sur le paiement des loyers, charges, accessoires, 
intérêts, dommages-intérêts, indemnités dues au titre de stipulation de pénalité, 
indemnité d'occupation, et sur toutes les sommes dues en cas de condamnation 
judiciaire : dommages-intérêts, indemnités d'occupation, ainsi que sur la garantie de 
bonne exécution des différentes clauses et conditions du bail, notamment en matière 
de réparations. En outre, la caution s'engage à garantir les engagements du preneur 
résultant de la solidarité en cas de cession du bail. 

 
Cet engagement vaut pour la durée des présentes, leur reconduction tacite ou 

leur renouvellement, et au maximum pour une durée de vingt années. 
 
Le bailleur s'engage à remettre sans frais à la caution une copie des 

présentes. Il atteste ne recourir à aucune autre garantie de paiement et savoir qu'il ne 
pourra plus, du fait de ce cautionnement, recourir à une garantie de paiement 
supplémentaire. 

 
En cas de placement du preneur sous un plan de sauvegarde, l’article L 622-

28 du Code de commerce permet à la caution personne physique de bénéficier de la 
suspension des poursuites pendant toute la période d’observation. 

 

DROIT LEGAL DE PREFERENCE DU PRENEUR 

Le preneur bénéficie d'un droit de préférence en cas de vente du local, droit 
de préférence régi par les dispositions de l’article L 145-46-1 du Code de commerce 
qui en définit les modalités ainsi que les exceptions. 

Il est précisé en tant que de besoin que le caractère personnel du droit de 
préférence exclut toute substitution. 

 

DROIT LEGAL DE PRIORITE DU BAILLEUR 

Le bailleur bénéficie d'un droit de priorité en cas de cession du bail, droit de 
priorité régi par les dispositions de l’article L 145-51 du Code de commerce qui en 
définit les modalités. Ce droit de priorité n'est possible que si le preneur veut céder 
son bail alors qu'il a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite ou a été admis au 
bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée par le régime d'assurance invalidité-décès 
des professions artisanales ou des professions industrielles et commerciales. 
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PACTE DE PREFERENCE CONVENTIONNEL SUR LES MURS 

Pour le cas où au cours du présent bail et de ses renouvellements 
éventuels, le bailleur se déciderait à vendre les murs dans lesquels le fonds 
exploité, il sera tenu de faire connaître au preneur, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, avant de réaliser la vente, l’identité de la personne 
avec laquelle il sera d’accord pour vendre et l’intégralité des conditions de la 
vente. 

A égalité de prix et de conditions, le bailleur devra donner la préférence au 
preneur sur toutes autres personnes. 

Pour le cas où le bailleur venait à vendre, outre les biens loués, d’autres biens 
et droits immobiliers ou mobiliers dans le cadre de la même opération d’ensemble, le 
prix devra être ventilé afin de permettre au preneur d’exercer son droit de préférence 
conventionnel sur les seuls biens loués. 

En conséquence, le preneur aura le droit d’exiger que les murs dont il s’agit lui 
soient vendus par priorité à tout acquéreur, aux mêmes conditions. A cet effet, le 
preneur aura un délai de trente (30) jours francs partant du jour de la réception de la 
notification des conditions de la vente projetée pour user de son droit de préférence. 
Si son acceptation n’est pas parvenue au bailleur dans ce délai, il sera définitivement 
déchu de son droit de préférence. 

Le bailleur précise en tant que de besoin que cette clause ne pourra jouer en 
cas de mutation à titre gratuit, mais s’engage à imposer à son donataire ou légataire 
l’obligation de respecter le pacte de préférence pour le cas où le donataire ou le 
légataire voudrait disposer à titre onéreux du bien avant l’expiration du présent bail et 
de ses renouvellements éventuels. 

En outre, il est convenu : 
- qu’en cas de disparition du bailleur avant le terme fixé pour l’expiration du 

droit de préférence, ses ayant-droits et représentants, même s’ils sont incapables, 
seront tenus d’exécuter l’obligation résultant de la présente clause. Néanmoins, si le 
bien est attribué, par partage ou licitation, à l’un des héritiers ou représentants du 
bailleur, le preneur ne pourra exercer son droit de préférence qu’au cas où 
l’attributaire se déciderait à vendre ledit bien avant l’expiration du délai de validité de 
la présente clause. 

- qu’en cas de vente aux enchères publiques, par adjudication volontaire ou 
judiciaire, le bailleur ou ses ayants-droit et représentants seront tenus, trente (30) 
jours au moins avant l’adjudication, de faire sommation au preneur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, de prendre connaissance du cahier 
des charges avec indication des date, lieu et heure fixés pour l’adjudication. Dans ce 
cas, le délai ci-dessus prévu pour l’option ne jouera pas, le preneur, pour bénéficier de 
son droit de préférence, devra déclarer son intention de se substituer au dernier 
enchérisseur aussitôt après l’extinction du dernier feu mettant fin à l’enchère et avant 
la clôture du procès-verbal, sauf à tenir compte de l’éventuelle surenchère où le droit 
de préférence pourra de nouveau, le cas échéant, s’exercer. A défaut pour le preneur 
de se porter adjudicataire de la manière sus-indiquée, le droit de préférence lui 
profitant sera définitivement purgé. 

- que le droit de préférence conféré aux présentes est strictement personnel 
au preneur et intransmissible de quelque manière que ce soit. Nonobstant ce principe, 
l’acte authentique de vente pourra cependant être réalisé au profit de toute société 
civile que le preneur entendra substituer. Pour être opposable au bailleur, cette 
substitution ne pourra toutefois s’effectuer qu’au profit d’une société dont le capital 
sera souscrit à concurrence d’au moins 50 % par les associés du preneur. 

 

DECLARATIONS 

Le bailleur déclare ce qui suit : 
Il n'est pas susceptible actuellement ou ultérieurement d'être l'objet de 

poursuites ou de mesures pouvant entraîner l’expropriation totale ou partielle de ses 
biens. 

Il n'a jamais été et n’est pas actuellement en état de faillite, liquidation 
judiciaire, règlement judiciaire ou procédure de sauvegarde. 

Il n'est pas en état de cessation de paiement. 
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Il déclare en outre qu'il n'existe aucun droit concédé par lui à un tiers, aucune 
restriction d'ordre légal et plus généralement aucun empêchement quelconque de 
nature à faire obstacle aux présentes. 

Le preneur atteste que rien ne peut limiter sa capacité pour l’exécution des 
engagements qu’il prend aux termes des présentes, il déclare notamment : 

• qu’il n’est pas et n’a jamais été en état de cessation de paiements, sous une 
procédure de sauvegarde, liquidation judiciaire, règlement judiciaire, 
redressement, suspension provisoire des poursuites ou procédures 
similaires ; 

• et qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’incapacité prévus pour l’exercice 
d’une profession commerciale. 

Il est en outre précisé que la destination permise par le bail n'entre pas dans 
le cadre des dispositions de l’article L 631-7 du Code de la construction et de 
l'habitation et n'est pas prohibée par un quelconque règlement. 

 

IMMATRICULATION 

Le notaire soussigné a informé le preneur de l’obligation qui lui est faite de 
s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés, et si nécessaire au répertoire 
des métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation telles que le 
risque de se voir refuser le bénéfice du statut des baux commerciaux, le droit au 
renouvellement du bail et le droit à l'indemnité d'éviction. 

Si le preneur est déjà immatriculé, il y aura lieu de déposer un dossier de 
modification de l’immatriculation. 

L’immatriculation doit être effectuée au titre de celle effectivement permise et 
exercée dans les lieux loués. 

En cas de pluralité de preneurs dont l'un seul est exploitant, l'exploitant du 
fonds bénéficie du statut des baux commerciaux même en l'absence d'immatriculation 
de ses copreneurs non exploitants. En cas de pluralité de preneurs exploitants, 
l'immatriculation s'impose à chacun d'eux. 

Pour des époux communs en biens et lorsque le fonds n'est effectivement 
exploité que par l'un d'entre eux, lui seul est tenu de s'immatriculer. Lorsque le fonds 
est exploité par les deux époux, chacun d'eux doit être immatriculé. 

En cas de décès du preneur personne physique, ses ayants droit, bien que 
n'exploitant pas le fonds, peuvent demander le maintien de l'immatriculation de leur 
ayant cause pour les besoins de sa succession. 

En cas de dissolution du preneur personne morale, un dossier de radiation 
doit être déposé dans le mois de la clôture de la liquidation. 

 

PRESCRIPTION 

Par application des dispositions de l’article L 145-60 du Code de commerce, 
les parties sont informées que la prescription des actions pouvant être exercées en 
vertu des dispositions relatives au bail commercial est de deux ans. 

Le délai de prescription court du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits permettant de l’exercer. 

L’action en résiliation d’un bail commercial pour inobservation de ses clauses, 
l’action en paiement des loyers, la demande du bailleur en exécution d’un congé ayant 
pour objet l’expulsion de l’occupant, ne sont pas soumises à la prescription biennale. 

 

COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au bailleur. 
 

FRAIS HONORAIRES 

Tous les frais, droits et honoraires du bail et tous ceux qui en seront la suite 
ou la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au bailleur, 
seront supportés par le preneur qui s'y oblige. 
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Chacune des parties, devra néanmoins rembourser à l'autre les frais des 
actes extra-judiciaires et les frais de justice motivés par des infractions aux présentes 
dont elle serait la cause. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leur siège respectif. 

 

USAGE DE LA LETTRE RECOMMANDEE 

Aux termes des dispositions de l'article R 145-38 du Code du commerce, 
lorsqu'une partie a recours à la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, dans la mesure où les textes le permettent, la date de notification à l'égard 
de celle qui y procède est celle de l'expédition de sa lettre et, à l'égard de celle à qui 
elle est faite, la date de première présentation de la lettre. Lorsque la lettre n'a pas pu 
être présentée à son destinataire, la démarche doit être renouvelée par acte 
extrajudiciaire. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles, le preneur n'étant pas un 
partenaire commercial du bailleur pouvant impliquer une soumission de l'un vis-à-vis 
de l'autre, en ce sens qu'ils n'ont pas de relations commerciales suivies dans des 
activités de production, de distribution ou de services. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 
Elles écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 
déraisonnables à l’endroit de l’une des parties. Par suite, elles ne pourront pas 
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 
imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 
Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Le mécanisme de l’imprévision nécessite un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, et qui rend l’exécution du contrat 
excessivement onéreuse. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  
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Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

LOI NOUVELLE ET ORDRE PUBLIC 

Les parties sont averties que les dispositions d'ordre public d'une loi nouvelle 
s'appliquent aux contrats en cours au moment de sa promulgation, sauf si la loi en 
dispose autrement. Les dispositions d'ordre public sont celles auxquelles les parties 
ne peuvent déroger. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants 
: 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 
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L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 



M. PRADES Paul 
représentant de la 
société dénommée 
SCI DE LA RUA a 
signé

à MERIGNAC 
le 11 mai 2021

Mme CAUCE Delphine 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à MERIGNAC 
le 11 mai 2021

et le notaire Me 
HANUS BERTRAND a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN  
LE ONZE MAI



Greffe du Tribunal de Commerce de Bordeaux
PALAIS DE LA BOURSE
CS 51474
33064 BORDEAUX CEDEX

N° de gestion 2000D00838

R.C.S. Bordeaux - 08/05/2021 - 13:51:41 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 7 mai 2021

Code de vérification : Ohoah8yxHO
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 432 220 580 R.C.S. Bordeaux
Date d'immatriculation 17/07/2000

Dénomination ou raison sociale SCI DE LA RUA
Forme juridique Société civile
Capital social 258 000,00 Euros

Adresse du siège 705 Route DE HESSE 33121 Carcans

Activités principales Aquisition, gestion, la location et l'administration de tous biens et droits
immobiliers, et plus spécialement, l'opération suivante : acquisition d'un
immeuble situé à BORDEAUX (Gironde) 23 Rue du Ruat, élevé sur caves
d'un rez-de-chaussée à usage commercial et d'habitation, d'un premier étage
comprenant deux appartements de type 2, d'un deuxième étage comprenant
deux appartements de types 2 et d'un troisième étage comprenant deux
appartements mansardés de type 2, Cour à la suite figurant au plan cadastral
rénové de ladite commune de la manière suivante : section KH numéro 100
pour une contenance de 1a36ca, tel que ce bien existe avec ses aisances,
parties attenantes et dépendances, et les droits de toute nature qui y sont
attachés sans exception ni réserve, la gestion, l'administration et l'exploitation
de cet immeuble ou tout autre selon tous modes appropriés, éventuellement
et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange ou apport en société et généralement
toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet ou
à tout autre objet similaire ou connexe, pourvu qu'elles ne modifient pas le
caractère essentiellement civil de la société, pour réaliser cet objet ou pour en
faciliter la réalisation, la société peut recourir en tous lieux à touts actes ou
opérations, notamment constituer hypothèques ou sûreté réelle sur les biens
sociaux, dès lors que ces actes ou opérations ne portent pas atteinte à la nature
civile de cet objet

Durée de la personne morale Jusqu'au 17/07/2099
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant - Associé
Nom, prénoms PRADES Paul
Date et lieu de naissance Le 22/01/1944 à Bègles  (33)
Nationalité Française
Domicile personnel 705 Route DE HESSE 33121 Carcans

Gérant - Associé
Nom, prénoms PRADES Laurent
Date et lieu de naissance Le 19/07/1968 à Bordeaux  (33)
Nationalité Française
Domicile personnel Résidence LES HARMONIES 33400 Talence

Gérant - Associé
Nom, prénoms PRADES Didier
Date et lieu de naissance Le 26/04/1972 à Bègles  (33)
Nationalité Française
Domicile personnel 23 Rue DE LA FERME REDOUTE FORT DE FRANCE (MARTINIQUE

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 705 Route DE HESSE 33121 Carcans

https://www.infogreffe.fr/controle
https://www.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=Ohoah8yxHO
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Activité(s) exercée(s) Aquisition, gestion, la location et l'administration de tous biens et droits
immobiliers, et plus spécialement, l'opération suivante : acquisition d'un
immeuble situé à BORDEAUX (Gironde) 23 Rue du Ruat, élevé sur caves
d'un rez-de-chaussée à usage commercial et d'habitation, d'un premier étage
comprenant deux appartements de type 2, d'un deuxième étage comprenant
deux appartements de types 2 et d'un troisième étage comprenant deux
appartements mansardés de type 2, Cour à la suite figurant au plan cadastral
rénové de ladite commune de la manière suivante : section KH numéro 100
pour une contenance de 1a36ca, tel que ce bien existe avec ses aisances,
parties attenantes et dépendances, et les droits de toute nature qui y sont
attachés sans exception ni réserve, la gestion, l'administration et l'exploitation
de cet immeuble ou tout autre selon tous modes appropriés, éventuellement
et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange ou apport en société et généralement
toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet ou
à tout autre objet similaire ou connexe, pourvu qu'elles ne modifient pas le
caractère essentiellement civil de la société, pour réaliser cet objet ou pour en
faciliter la réalisation, la société peut recourir en tous lieux à touts actes ou
opérations, notamment constituer hypothèques ou sûreté réelle sur les biens
sociaux, dès lors que ces actes ou opérations ne portent pas atteinte à la nature
civile de cet objet

Date de commencement d'activité 07/06/2000

Origine du fonds ou de l'activité Création

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



Imprimer

432 220 580 R.C.S.  BORDEAUX
Adresse : 705 ROUTE DE HESSE 33121 CARCANS
Activité (code NAF): Location de terrains et d'autres biens immobiliers

Le Greffier du Tribunal de Commerce de BORDEAUX certifie que les recherches faites sur le registre du commerce et des sociétés pour les personnes immatriculées à
ce registre et sur le répertoire général des affaires de la juridiction pour les personnes non immatriculées relativement à des procédures de :

- Règlement judiciaire et Liquidation des biens (Loi du 13/07/1967)
- Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 25/01/1985)
- Sauvegarde, Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 26/07/2005)

concernant l'entreprise ci-dessus ont donné pour résultat :

Certificat délivré sous réserve :

- de toute procédure collective ouverte par une autre juridiction et non portée à la connaissance du greffe ;
- de toute procédure collective dont les mentions au R.C.S. ont été radiées en application de l'un des articles suivants : R. 626-20, R. 123-135, ou R. 123-154 du Code de
Commerce ; 36-1 ou 71 du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 ;
- de toute radiation, non portée à la connaissance du greffe, de mentions inscrites à d'autres registres ou répertoires.

Document délivré le 08/05/2021

Ces informations sont à jour à la date du 07/05/2021

POUR RECEVOIR UN CERTIFICAT EN MATIÈRE DE PROCÉDURE COLLECTIVE DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER

Certificat https://www.infogreffe.fr/mes-commandes/documents-commandes/cd...

1 sur 1 08/05/2021 à 13:53



Greffe du Tribunal de Commerce de Bordeaux
PALAIS DE LA BOURSE
CS 51474
33064 BORDEAUX CEDEX

N° de gestion 2019B00153

R.C.S. Bordeaux - 08/05/2021 - 13:51:43 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 7 mai 2021

Code de vérification : DPWn7axfL9
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 832 128 540 R.C.S. Bordeaux
Date d'immatriculation 11/01/2019
Transfert du R.C.S. de Paris en date du 23/11/2018
Date d'immatriculation d'origine 20/09/2017

Dénomination ou raison sociale JACQUELINE
Forme juridique Société par actions simplifiée (Société à associé unique)
Capital social 2 000,00 Euros

Adresse du siège 19 Rue Champlain 33300 Bordeaux

Activités principales Vente au détail et en ligne de : - Prêt à porter, sacs, chaussures, bijoux
et autres accessoires (homme femme enfant) - Décoration, mobilier, art de
la table, bougies, parfums, cosmétiques et produits dérivés, photos d'art,
tableaux, peinture, sculpture, céramique, dessins, papeterie, livres et produits
finis alimentaires. Le conseil en stratégie et la direction des opérations
notamment en matière commerciale, digitale, financière, de management, de
communication, de produits, de production.

Durée de la personne morale Jusqu'au 19/09/2116
Date de clôture de l'exercice social 31 août

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms CAUCÉ Delphine
Nom d'usage MARFAING
Date et lieu de naissance Le 18/10/1979 à Alençon  (61)
Nationalité Française
Domicile personnel 19 Rue Champlain 33300 Bordeaux

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 19 Rue Champlain 33300 Bordeaux

Activité(s) exercée(s) Vente au détail et en ligne de : - Prêt à porter, sacs, chaussures, bijoux
et autres accessoires (homme femme enfant) - Décoration, mobilier, art de
la table, bougies, parfums, cosmétiques et produits dérivés, photos d'art,
tableaux, peinture, sculpture, céramique, dessins, papeterie, livres et produits
finis alimentaires. Le conseil en stratégie et la direction des opérations
notamment en matière commerciale, digitale, financière, de management, de
communication, de produits, de production.

Date de commencement d'activité 07/07/2017

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

https://www.infogreffe.fr/controle
https://www.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=DPWn7axfL9
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OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 11/01/2019 Transfert sans maintien d'une exploitation dans le ressort de l'ancien siège

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



Imprimer

832 128 540 R.C.S.  BORDEAUX
Adresse : 19 RUE CHAMPLAIN 33300 BORDEAUX
Activité (code NAF): Vente à distance sur catalogue général

Le Greffier du Tribunal de Commerce de BORDEAUX certifie que les recherches faites sur le registre du commerce et des sociétés pour les personnes immatriculées à
ce registre et sur le répertoire général des affaires de la juridiction pour les personnes non immatriculées relativement à des procédures de :

- Règlement judiciaire et Liquidation des biens (Loi du 13/07/1967)
- Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 25/01/1985)
- Sauvegarde, Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 26/07/2005)

concernant l'entreprise ci-dessus ont donné pour résultat :

Certificat délivré sous réserve :

- de toute procédure collective ouverte par une autre juridiction et non portée à la connaissance du greffe ;
- de toute procédure collective dont les mentions au R.C.S. ont été radiées en application de l'un des articles suivants : R. 626-20, R. 123-135, ou R. 123-154 du Code de
Commerce ; 36-1 ou 71 du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 ;
- de toute radiation, non portée à la connaissance du greffe, de mentions inscrites à d'autres registres ou répertoires.

Document délivré le 08/05/2021

Ces informations sont à jour à la date du 07/05/2021

POUR RECEVOIR UN CERTIFICAT EN MATIÈRE DE PROCÉDURE COLLECTIVE DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER

Certificat https://www.infogreffe.fr/mes-commandes/documents-commandes/cd...

1 sur 1 08/05/2021 à 13:54



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GIRONDE

Commune :
BORDEAUX

Section : KH
Feuille : 000 KH 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/650

Date d'édition : 02/03/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
PTGC
Cité Administrative - Boite 53 Tour B -
14ème Etage 33090
33090 BORDEAUX
tél. 05.56.24.85.97 -fax 05 56 24 86 21

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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1Plan du rez-de-chaussée
Echelle 1/100

Propriété PRADES - 23 Rue de Ruat

Département de la Gironde  -  Ville de BORDEAUX

Date : 21 Juillet 2020Dossier : 20-316 Fichier : 20316.dwg / M.S. / F.B.

5bis Rue du XI Novembre (Place du Marché) -  33510 ANDERNOS - Tél.: 05 56 26 11 40

Philippe et Mathieu SANCHEZ
25 Chemin d'Eyquem - B.P. 40003 - 33652 LA BREDE - Tél.: 05 57 97 95 95 - Fax: 05 57 97 95 90

GÉOMÈTRE-EXPERT Mail: contact@sanchezgeometre.com   Site web: www.sanchezgeometre.com
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Seuls les plans établis en couleur par la Selarl SANCHEZ certifient leur authenticité. 

Parties communes générales

NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 8 Juillet 2020.
La direction du nord est donnée ici à titre indicatif. 
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Seuls les plans établis en couleur par la Selarl SANCHEZ certifient leur authenticité. 

CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Mail: contact@sanchezgeometre.com   Site web: www.sanchezgeometre.comGÉOMÈTRE-EXPERT

25 Chemin d'Eyquem - B.P. 40003 - 33652 LA BREDE - Tél.: 05 57 97 95 95 - Fax: 05 57 97 95 90

Philippe et Mathieu SANCHEZ

5bis Rue du XI Novembre (Place du Marché) -  33510 ANDERNOS - Tél.: 05 56 26 11 40

Fichier : 20316.dwg / M.S. / F.B.Dossier : 20-316 Date : 21 Juillet 2020

Département de la Gironde  -  Ville de BORDEAUX

Propriété PRADES - 23 Rue de Ruat

Echelle 1/100

Plan des caves 5

Parties communes générales
La direction du nord est donnée ici à titre indicatif. 

NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 8 Juillet 2020.



 
 
 

ALPHA DIAG 33 | 14 Rue Candelaudette, Immeuble Pont d Aquitaine 33310 LORMONT | Tél. : 0556324341 - E-mail : alphadiag33@hotmail.com  
N°SIREN : 842013971 | Compagnie d'assurance : GAN ASSURANCES n° 181.481.980 

 

 
 
 
 
 
LE CASSE TETE BORDELAIS 
Mme Girardeau 
51 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
24100 BERGERAC 

LORMONT, le 02/12/2020 

Nos Références : 20/12/DIAG3301/DFF 

Objet : Envoi des résultats des diagnostics immobiliers 

Madame, Monsieur, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) rapport(s) établis suite à la réalisation d’une 
prestation sur le bien désigné ci-dessous : 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : ... Gironde 
Adresse : ........... 23 RUE DE RUAT 
Commune :........ 33000 BORDEAUX 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : .. LE CASSE TETE BORDELAIS - Mme 

Girardeau 
Adresse : ............. 51 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
 24100 BERGERAC 

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Etat Risques Naturels et technologiques 

 Etat des lieux 

 Infiltrométrie 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Plomb APTVX 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (DTG) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur  

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 Accessibilité Handicapés 

 Performance numérique 
 

Si les numéros de lot des biens n’ont pas été indiqués faute de présentation du titre de propriété, veuillez les 

préciser. (Désignation du bâtiment). Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de 
vérifier l’exactitude des mentions concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer 
que la totalité des pièces composant l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement. 

Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments 
dévoués. 

FERNANDES Daniel 
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Résumé de l’expertise n° 

20/12/DIAG3301/DFF 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Adresse : .......................... 23 RUE DE RUAT 
Commune : ...................... 33000 BORDEAUX 
   
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage : ..... Ensemble des parties privatives 

 
Prestations Conclusion 

Etat Amiante 
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 

Etat des Risques et Pollutions 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

DPE 
Consommation conventionnelle : 250 kWh ep/m².an (Classe D) 
Estimation des émissions : 8 kg eqCO2/m².an (Classe B) 
N° ADEME : 2033V7000264L 

Mesurage (surface Loi Carrez) 
Superficie Loi Carrez totale : 92,88 m² 
Surface au sol totale : 93,23 m² 
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Constat de repérage Amiante  n° 20/12/DIAG3301/DFF   
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Rapport du : 
02/12/2020 

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement du constat 
établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti  

(listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

20/12/DIAG3301/DFF 
02/12/2020 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 23 RUE DE RUAT 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
  Lot numéro Non communiqué, 
Code postal, ville : . 33000 BORDEAUX 
   

Périmètre de repérage : ............................ Ensemble des parties privatives 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ LOCAL ~80M² 

............................ Commerce  

............................ <49 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... LE CASSE TETE BORDELAIS - Mme Girardeau 
Adresse : .............. 51 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
 24100 BERGERAC 

Le commanditaire Nom et prénom : ... LE CASSE TETE BORDELAIS - Mme Girardeau 
Adresse : .............. 51 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
 24100 BERGERAC 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 

repérage ayant participé 

au repérage 

--------------------------- 

Personne(s) 

signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

FERNANDES Daniel 
Opérateur de 

repérage 

LCC QUALIXPERT 17 rue 

Borrel 81100 CASTRES 

Obtention : 05/04/2019 
Échéance : 04/04/2024 

N° de certification : C3019 

Raison sociale de l'entreprise : ALPHA DIAG 33 (Numéro SIRET : 84201397100010) 
Adresse : 14 Rue Candelaudette, Immeuble Pont d Aquitaine, 33310 LORMONT 
Désignation de la compagnie d'assurance : GAN ASSURANCES  
Numéro de police et date de validité : 181.481.980 / 31/12/2020 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 02/12/2020, remis au propriétaire le 02/12/2020 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages, la conclusion est située en page 2. 
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Conduites d'eaux usées en amiante-ciment (Sous-Sol - Cave 2) pour lequel il est recommandé de réaliser 
une évaluation périodique.* 

 
 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 

rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

 

 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 

l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Rez de chaussée - Fosse Toutes Seconde trappe bloquée. 

Combles - Combles Sur Rochelle, Wc Toutes 
Sous rampant, impossibilité d'entrer par 
conception 
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Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 

approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 

règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés en 
cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce dernier 
sera à la charge du vendeur. 
 

 
 
 
 
 
 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat 
établi à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à 
l’acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est 
annexé au cahier des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 
publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
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recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants et parties de composants de la 
construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Pièce 1,  
Pièce 2,  
pièce 3,  
Dégagement,  
Wc,  

pièce 4,  
pièce 5,  
Rez de chaussée - Rochelle sur Pièce 3,  
Sous-Sol - Cave 1,  
Sous-Sol - Cave 2 

 
Localisation Description 

Pièce 1 

Sol : Parquet flottant 

Plinthes : Bois et Peinture 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre (F1) : Métal et Peinture 
Fenêtre (F2) : Métal et Peinture 
Porte (P1) : Métal et Peinture 

Pièce 2 

Sol : Parquet flottant 
Plinthes : Bois et Peinture 
Mur : Plâtre et Peinture 
Mur : Pierre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte (P1) : Bois et Peinture 

pièce 3 

Sol : parquet flottant 
Plinthes : Bois et Peinture 
Mur : Plâtre et Peinture 
Mur : Pierre 
Plafond : Plâtre et Peinture 

Dégagement 

Sol : parquet flottant 

Sol : Tomettes 
Plinthes : Bois et Peinture 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

Wc 

Sol : Carrelage 

Plinthes : Carrelage 
Mur : Enduit et Peinture 
Mur : Pierre 
Mur : Bois 
Plafond : Lambris Pvc 
Fenêtre (F1) : Bois et Vernis 
Porte (P1) : Bois et Peinture 

pièce 4 

Sol : Parquet flottant 

Plinthes : Composite 
Mur : Pierre 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre (F1) : Bois et Peinture 

pièce 5 

Sol : Béton et peinture 

Plinthes : Bois et Peinture 
Mur : Plâtre et Peinture 
Mur : Pierre 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre (F1) : Bois et Peinture 
Fenêtre (F2) : Bois et Peinture 
Porte (P1) : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - Rochelle sur Pièce 3 

Sol : Revêtement Goudron 

Mur : Pierre 
Mur : Enduit et Peinture 
Plafond : Charpente bois 
Plafond : Pare-vapeur 
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Localisation Description 

Sous-Sol - Cave 1 

Sol : Béton 
Mur : enduit 
Mur : Pierre 
Plafond : pierre 

Sous-Sol - Cave 2 

Sol : terre 

Mur : Pierre 
Mur : Enduit 
Mur : brique 
Mur : bois 
Plafond : pierre 
Plafond : plancher bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 

en toute sécurité 
- 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 01/12/2020 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 02/12/2020  
Heure d’arrivée : 11 h 00 
Durée du repérage : 01 h 00 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Bastien PELLEGRIN 06 72 40 14 70 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.1 Identification des matériaux repérés de la liste A  

Localisation Identifiant + Description Conclusion Justification 
Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -     

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.2 Identification des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion Justification 
Etat de 

conservation 
Commentaires 

Sous-Sol - Cave 2 

Identifiant: ZPSO-001 

Description: Conduites d'eaux usées en 

amiante-ciment 
Présence 
d'amiante 

Sur jugement de 
l'opérateur 

Score EP 
 (Z-III-RF) Il est recommandé de réaliser 

une évaluation périodique 

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 
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6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-
4-11) 

 

Fait à BORDEAUX, le 02/12/2020 

Par : FERNANDES Daniel 

 

 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 20/12/DIAG3301/DFF 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 

Signature du représentant : 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

 

Légende 
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Nom du propriétaire : 
LE CASSE TETE BORDELAIS - Mme 

Girardeau 
Adresse du bien :  
23 RUE DE RUAT 

33000 
BORDEAUX 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Sous-Sol - Cave 2 
Ouvrage : Conduits en toiture et façade 
Partie d'ouvrage : Conduites d'eaux usées en amiante-ciment 
Description : Conduites d'eaux usées en amiante-ciment 
Localisation sur croquis : ZPSO-001 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène évaluée 

est ventilée par ouverture des fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local qui 

présente une (ou plusieurs) façade(s) ouverte(s) 

sur l'extérieur susceptible(s) de créer des situations 
à forts courants d'air, ou 

3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation du jet 

d'air est telle que celui-ci affecte directement le 

faux plafond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 

n'affecte pas directement le faux plafond 

contenant de l'amiante, 

ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 

évaluée, 

ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme forte dans les situations où 

l'activité dans le local ou à l'extérieur engendre des 

vibrations, ou rend possible les chocs directs avec 

le faux plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 

dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques mais se trouve 

dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 

situations où le faux plafond contenant de 

l'amiante n'est pas exposé aux dommages 

mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 

un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° 20/12/DIAG3301/DFF 
  Date de l'évaluation : 02/12/2020 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Sous-Sol - Cave 2 
  Identifiant Matériau : ZPSO-001 
  Matériau : Conduites d'eaux usées en amiante-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
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1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de risque 
pouvant entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…  

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 

le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 
Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 

effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 

la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 

personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire  contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-

29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 

de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 

résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 

inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 

concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 

compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 

réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 
propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 

traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 

à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 

ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 

une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 

visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 

remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 

demeurent en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 

conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 

en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 

bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 

 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Dossier 20/12/DIAG3301/DFF 
Rapport du : 03/12/2020 

Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c) 
N° : .................................. 20/12/DIAG3301/DFF  
Valable jusqu’au : ........... 01/12/2030 
Le cas échéant, nature de l’ERP : M: Magasins de vente, centres 

commerciaux 
Année de construction : .. 1948 - 1974 
 

Date (visite) : ...... 02/12/2020  
Diagnostiqueur : . FERNANDES Daniel 
Signature :  

 

Adresse : ........................ 23 RUE DE RUAT 33000 BORDEAUX  
   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (à préciser)  
Sth : 102 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................. LE CASSE TETE BORDELAIS - 

Mme Girardeau 
Adresse : ........................ 51 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
 24100 BERGERAC 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : ..................  
Adresse : ............  

Consommations annuelles d’énergie 
Période des relevés de consommations considérée : 2019. Le présent diagnostic de performance énergétique a été enregistré sur le 
site de l'ADEME sous le numéro : 2033V7000264L 

 Consommations  
en énergies finales 

Consommations  
en énergie primaire 

Frais annuels  
d’énergie  

 détail par usage en kWhEF détail par usage en kWhEP  
Éclairage - - - 

Bureautique - - - 
Chauffage Electricité : 9 937 kWhEF 25 637 kWhEP 1 373 € 

Eau chaude sanitaire - - - 
Refroidissement - - - 

Ascenseur(s) - - - 
Autres usages - - - 

Production d’électricité à demeure - - - 
Abonnements   93 € 

TOTAL  25 637 kWhEP 1 466 € 
 

Consommations énergétiques  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre  
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : 250 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 8 kg éqCO2/m².an 
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Dossier 20/12/DIAG3301/DFF 
Rapport du : 03/12/2020 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Pierre de taille donnant sur l'extérieur 
Inconnu donnant sur des circulations communes avec ouverture 
directe sur l'extérieur 
Pierre de taille donnant sur des circulations communes avec 
ouverture directe sur l'extérieur 
Pierre de taille donnant sur un local chauffé 

Système de chauffage : 
Radiateur électrique à inertie NFC 
(système individuel) 

Système de production d’ECS : 
Chauffe-eau électrique (système 
individuel) 

Toiture : 
Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé 
donnant sur un local chauffé 

Système d’éclairage : 
Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) métal avec vitrage simple 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres fixes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage 
Fenêtres fixes bois simple vitrage 
Fenêtres oscillantes bois simple vitrage 
Fenêtres oscillantes bois double vitrage 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Plancher inconnu donnant sur un terre-plein 
Voutains en briques ou moellons non isolé donnant sur un terre-
plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Dossier 20/12/DIAG3301/DFF 
Rapport du : 03/12/2020 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
❑ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

❑ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
❑ Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Dossier 20/12/DIAG3301/DFF 
Rapport du : 03/12/2020 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Isolation des murs par l'intérieur 
Recommandation : Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 
Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 
m².K/W. 

Remplacement fenêtres par du double-
vitrage VIR 

Recommandation : Il faut remplacer les fenêtres existantes par des fenêtres double-vitrage peu émissif 
pour avoir une meilleure performance thermique. 
Détail : Lors du changement, prévoir des entrées d'air de manière à garantir un renouvellement d'air 
minimal. Pour bénéficier du crédit d'impôts, une performance thermique  minimum est exigée. 
L'amélioration de la performance thermique des baies vitrées permet surtout de réduire l'effet "paroi 
froide" en hiver et donc d'abaisser les températures de consigne. 

Installation d'un programmateur 

Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation pour le système de 
chauffage. 
Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. Il existe des thermostats à 
commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains ont une commande téléphonique intégrée 
pour un pilotage à distance. 

Remplacement de l'ECS existant par un 
ECS thermodynamique 

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS 
thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-
eau thermodynamique. Un ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé 
de régler la température à 55°C et de le faire fonctionner de préférence pendant les heures creuses. 
Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système de chaude sanitaire et 
faire une remise en température si possible à plus de 60°C avant usage. 

Ventilation insuffisante. Installation d'une 
VMR 

Recommandation : La ventilation est insuffisante, la seule solution qui ne présente aucun risque dans les 
constructions anciennes est la VMR (ventilation mécanique répartie). 
Détail : La VMR s'installe dans les pièces humides : salle de bain, sanitaires (surtout s'ils sont aveugles) 
et cuisines. Elle permet une ventilation en fonction de l'utilisation des locaux. 

 
Commentaires 
Obtenues au moyen des factures d'énergies… 
Ce DPE a été édité avec les factures d'énergies du propriétaire actuel. 
Un DPE sur factures peut avoir des résultats différents selon le mode de vie et de consommation de chacun. 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi 
grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Date (visite) : ...... 02/12/2020  
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 

17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
Nom de l’opérateur : FERNANDES Daniel, numéro de certification : C3019  obtenue le 05/04/2019 
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CERTIFICAT D’URBANISME DE SIMPLE INFORMATION 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 
 

 
 
 

   
 
Contact : cuabordeaux@bordeaux-metropole.fr 
 

CADRE 2 : TERRAIN DE LA DEMANDE  
 

Superficie du terrain de la demande (1) : 136 m² 
 

(1) (sous réserve de l’exactitude de la déclaration du demandeur) 
 

CADRE 3 : OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D’URBANISME 
 
a- Demande en vue de connaître les dispositions d'urbanisme applicables au terrain (art. L 410-1-1er alinéa du 

Code de l'Urbanisme 
 

CADRE 4 : REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D’URBANISME 
 
Simple Information (L 410 – 1a) 
 

CADRE 5 : ACCORDS NECESSAIRES 
 
 des monuments historiques   
 - de la Direction Régionale des Affaires Culturelles   
 

CADRE 6 : DROIT DE PREEMPTION,  ET BENEFICIAIRE DU DROIT 
 
L’immeuble est soumis au Droit de Préemption Urbain simple ( D.P.U ) de Bordeaux Métropole. Toutefois, s’il se situe 
dans le périmètre de la concession d’aménagement du centre historique confiée à In Cité, à l’exception des secteurs de 
la concession situés dans la ZAD Euratlantique, le bien est soumis au Droit de Préemption Urbain renforcé (D.P.U.r), en 
application de la délibération métropolitaine n°2017-232 du 14 avril 2017. 
  
En application de l’article L.213-2 du code de l’urbanisme, toute mutation de terrain(s), de bâtiment(s) ou d’immeuble(s) 
visée à l'article L. 213-1 dudit code est subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration d’intention d’aliéner préalable 
déposée par le propriétaire ou son mandataire à la mairie de la commune où se trouve situé le bien. 
  
En outre, le conseil municipal de la ville de Bordeaux a voté le 15 juillet 2008 la délibération instituant un droit de 
préemption sur les fonds de commerce, fonds artisanaux et baux commerciaux, s'engageant ainsi dans un dispositif 
visant au maintien de la diversité des activités commerciales et artisanales sur un périmètre défini. Cette délibération a 
été complétée pour extension du périmètre par la délibération D 20090727 du 21 décembre 2009. 
 
Les secteurs concernés sont consultables sur http://.bordeaux2030.fr/bordeaux-et-vous/vente-vos-biens). Toute cession 
à titre onéreux de fonds de commerce, de fonds artisanal ou de bail commercial intervenant dans les périmètres en 
question est subordonnée, sous peine de nullité, à une déclaration de cession préalable du cédant auprès de la 
commune. 
 

N° CU 033 063 21 Z2564 
Ref. 33194 

 
  

Superficie : 136 m² 

Demande déposée le 19/04/2021     

Par : Maître Bertrand HANUS  

Demeurant à : 3   Place Jean Jaurès   

33700 MERIGNAC  
 

Sur un terrain sis à : 23 rue de Ruat    
33000  BORDEAUX  63 KH 100 (136 m²) 

Pôle territorial 
Bordeaux 
Direction du développement 
et de l’aménagement 
Service du droit des sols 

 

https://mail.bordeaux.fr/owa/redir.aspx?C=BrNlJ-x-x6icKl24DU7lgv9Cc056xqdm91pJK6jM9oqQ1ta1d6bUCA..&URL=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2faffichCodeArticle.do%3fcidTexte%3dLEGITEXT000006074075%26idArticle%3dLEGIARTI000006815110%26dateTexte%3d%26categorieLien%3dcid
https://mail.bordeaux.fr/owa/redir.aspx?C=SJDkEK7xJvrIZF76ycQd0N0WfRcaZzTgUnZI2jnGDJCQ1ta1d6bUCA..&URL=file%3a%2f%2fs-cartads2%2fl%2520
https://mail.bordeaux.fr/owa/redir.aspx?C=GJaq-IT0v8WZJ7cgWCNteOTMmz1me-T7MgrDnMK_CWmQ1ta1d6bUCA..&URL=https%3a%2f%2fmail.bordeaux.fr%2fowa%2fUrlBlockedError.aspx
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 CADRE 7 : NATURE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 
 
PM1 : Plan d'exposition aux risques naturels 
 - AC2 : protection des sites et des monuments naturels inscrits et classés   
 - AC4 : Patrimoine architectural, urbain et paysager   
 

CADRE 8 : NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 
 
- Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Bordeaux approuvé en date du 25 octobre 1988 révisé par arrêté 
interministériel du 13 février 2002, modifié le 11 mai 2007 
 

Zone : Zone d'urbanisme : SPR | Site Patrimonial Remarquable 
 

CADRE 9 : CONTENU DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 
 

 
Règlement du Plan de Sauvegarde et de la Mise en Valeur de Bordeaux consultable en Mairie et sur le site internet du 
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de la Gironde www.stap.gironde.culture.gouv.fr (rubrique le P.S.M.V). 
 

 
CADRE 10 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DENSITE   (en m²) 

 
Terrains Superficie Surface de 

plancher 
susceptible 

d’être édifiée (1) 

Surface de 
plancher des 

bâtiments 
existants (2) 

Constructibilité 
résiduelle 

Maxi. reconstruc. 
si démolition (3) 

      
 

(1) Calculée par application du coefficient d’occupation du sol à la superficie du terrain. 
(2) Surface de plancher (cf article R.112-2 du code de l’urbanisme) 
(3) Si les bâtiments étaient démolis. 
Le demandeur est avisé que l’utilisation effective de la constructibilité normale ou résiduelle, n’est possible que si le pro jet 
respecte les servitudes d’utilité publique et les règles d’urbanisme applicables à l’îlot de propriété ou à la partie qui en 
serait détachée. 

 
CADRE 11 : EQUIPEMENTS PUBLICS 

 
 
EAU POTABLE        :  
ASSAINISSEMENT :  
ELECTRICITE         :  
VOIRIE                    :  
 
 

 
(Les taxes et contributions ne peuvent être examinées qu’à l’examen de l’instruction de demande d’autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n’ont qu’un caractère indicatif, valable à la date de délivrance du présent certificat.) 
 
Fiscalité applicable aux constructions en date de délivrance du présent certificat : 
 
Taxe d’aménagement (TA)  
(Applicable pour toutes les autorisations déposées à partir du 1er mars 2012) 
 
- Taxe communale, Taux : 5 % 
- Taxe départementale, Taux : 1,30 % 

 
Redevance d'Archéologie Préventive 
Loi n°2003-707 du 1er août 2003, modifiant la loi n°2011-44 du 17 janvier 2011 relative à l’archéologie préventive et en 
application de l’article 17 de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004, modifié par la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative et de la 4e loi des finances rectificative pour 2011 du 28 décembre 2011. 
 

CADRE 12 : TAXES ET CONTRIBUTIONS 
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Pour les autorisations déposées à partir du 1er mars 2012 
 
- Il est constitué une redevances d’archéologie préventive due par les personnes publiques ou privées projetant 
d’exécuter, une construction supérieure à 5 mètres carrés de la surface de la construction [La somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau clos et couvert calculées à partir du nu intérieur des façades, sans prendre en compte 
l’épaisseur des murs entourant les embrassures des portes et fenêtres, déduction faites des vides et trémies 
correspondant au passage de l’ascenseur et de l’escalier, ainsi que les surfaces de plancher sous une hauteur inférieure 
ou égale à 1m80]. 
 
Le montant de la redevance est fixé à 0.4 % de la valeur de la surface de la construction. 
 
Pour les aménagements et installations (HLL, piscines, éoliennes, panneaux photovoltaïques, aires de stationnement) 
l’assiette sera constituée par la valeur des aménagements et installation déterminée forfaitairement. 
 
Le fait générateur de la redevance d'archéologie préventive est :  
 
a) Pour les travaux soumis: 
- la délivrance de l’autorisation de construire ou d’aménager en application du code de l'urbanisme ; 
- la délivrance du permis modificatif ; 
- la naissance d’une autorisation tacite de construire ou d’aménager ; 
- la décision de non-opposition à une déclaration préalable ; 
- le procès-verbal constatant les infractions, en cas de construction sans autorisation ou aux obligations résultant de 
l’autorisation de construire ou d’aménager à 
 
b) Pour les travaux autres que ceux mentionnés au « a » et donnant lieu à une étude d'impact, l'acte qui décide, 
éventuellement après enquête publique, la réalisation du projet et en détermine l'emprise. 
 
c) Pour les autres types d'affouillement, le dépôt de la déclaration administrative préalable.  
Dans le cas où l'aménageur souhaite que le diagnostic soit réalisé avant la délivrance de l'autorisation préalable ou la 
non-opposition aux travaux visée au « a », ou avant l'édiction de l'acte visé au « b », le fait générateur de la redevance 
est le dépôt de la demande de réalisation du diagnostic.  
 
Cette redevance ne peut être perçue qu'une seule fois pour un même terrain d'assiette. Elle n'est pas due lorsque celui-ci 
a déjà fait l'objet d'une opération visant à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde par l'étude scientifique du 
patrimoine archéologique, effectuée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
I. – Lorsqu’elle est perçue sur des travaux visés aux « a » son montant est de 0,40 % de la valeur de l'ensemble 
immobilier déterminée conformément à l'article 1585 D du code général des impôts. 
II. – Lorsqu’elle est perçue sur des travaux visés aux « b et c » de l’article L.524-2, son montant est égal à 0,51 euros par 
mètre carré jusqu’au 31 décembre 2012. Ce montant est indexé sur l'indice du coût de la construction. 

 
Tableau récapitulatif du fait générateur de la redevance d’archéologie préventive 

 
Type de travaux Fait générateur de la RAP 

Travaux soumis à l’étude d’impact Acte qui décide autorise ou approuve, le cas 
échéant après enquête publique, la réalisation du 
projet 

Installations classées pour la protection de 
l’environnement 

Arrêté préfectoral autorisant l’installation 

Aménagements pouvant nécessiter une expropriation Dernier des arrêtés de cessibilité des terrains 
nécessaires à la réalisation de la tranche de 
travaux considérée 

Affouillements soumis à la déclaration préalable (v.n° 152) Dépôt de la déclaration en Mairie 
Affouillements soumis à permis d’aménager  Dépôt de la demande de permis en Mairie 
Demande volontaire de réalisation d’un diagnostic Réception par le Préfet de cette demande 
Autres cas Dépôt du dossier transmis par le maître 

d’ouvrage aux fins d’instruction archéologique 
 

CADRE 13 : OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
 
La loi N° 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites et 
autres insectes xylophages, ses décrets d'application ainsi que l'arrêté préfectoral du 12 février 2001 et l'arrêté municipal 
N°03/5328 du 25 juin 2003 doivent être strictement respectés. Pour toute information complémentaire vous pouvez vous 
adresser au Service Communal d'Hygiène et de Santé au 05 56 10 24 33 
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Tout aménagement nouveau de voirie ( branchement, dépressions charretières, ponçeaux, busages...), ainsi que 
l'alignement, le nivellement, le niveau de la cote de seuil des accès, seront demandés à  Bordeaux métropole 
préalablement à toute intervention concernant le domaine public. 
Le pétitionnaire aura à sa charge les frais de branchement sur la voirie publique. Dans le cas où les accès existants ne 
seraient pas utilisés, ils seront supprimés c'est à dire : remise à niveau des bordures et réfection du trottoir. Les 
aménagements ci-dessus seront réalisés par Bordeaux Métropole au frais du pétitionnaire. 
Le demandeur aura à sa charge les frais de branchement sur la voirie publique. 
Toute dégradation du domaine public commise pendant la durée des travaux sera réfectionnée par Bordeaux Métropole 
aux frais du bénéficiaire du permis. Un constat des lieux contradictoire pourra être effectué à sa demande avant 
l'ouverture de chantier. 
En l'absence de constat, les lieux sont réputés en bon état d'entretien.   
 
La parcelle concernée est située dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (site 
patrimonial remarquable) : à ce titre tout projet de construction, de démolition, de modification de construction, de coupe 
ou d'abattage d'arbres, d'installation ou de travaux divers, devra faire l'objet d'un avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France conformément à l'article R 425-2 du Code de l'Urbanisme.   
 
L'immeuble est représenté au plan de sauvegarde et de mise en valeur de Bordeaux par des hachures fines serrées.Cet 
immeuble peut être maintenu et, en tant que de besoin, modifié pour en améliorer l'aspect ou remplacé par d'autres 
constructions conformes au règlement du secteur sauvegardé.   
 
Le terrain étant situé dans un secteur archéologique sensible, toute demande ultérieure d'autorisation d'utilisation du sol 
devra être soumise au Préfet de Région, conformément aux articles 4 à 8 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. Si le projet est de nature à compromettre 
la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques, et en application des articles L.521-1, 
L.522-1 à L.522-3 du Code du Patrimoine,la délivrance de l'autorisation d'urbanisme pourra être assortie de la 
prescription de mesures d'archéologie préventive telles que prévues par les articles 13 et 14 du décret n°2004-490 du 3 
juin 2004. La présence de vestiges archéologiques enfouis et inconnus ne pouvant pas être exclue, le pétitionnaire est 
assujetti aux dispositions du titre III de la loi validée du 27 septembre 1941, portant réglementation des fouilles 
archéologiques.L'inventeur d'objets ou de vestiges intéressant l'archéologie ainsi que le propriétaire de l'immeuble sont 
tenus d'en faire déclaration au Maire qui avise les services compétents.Le propriétaire de l'immeuble est responsable de 
la conservation provisoire des monuments, substructions et vestiges à caractère immobilier découverts sur ses 
terrains.Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité. Conformément à l'article L.332-6-4 du 
code d'urbanisme et comme prévue à l'article 9 de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001, une redevance d'archéologie 
préventive peut être exigible des bénéficiaires d'autorisations d'occuper le sol.   
 
Risque de retrait gonflement des argiles : la ville de Bordeaux est concernée par ce risque. Pour toute information sur les 
zones et les mesures techniques à prendre, vous devez consulter les sites www.argiles.fr et www.prim.net 
 
Par délibération du conseil de communauté en date du 24/09/2010 la révision du plan local d'urbanisme a été prescrite. 
Conformément à l'article L111-10 du code de l'urbanisme, un sursis à statuer pourra être opposé à toute demande 
d'autorisation concernant les travaux, constructions ou installations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre 
plus onéreuse l'exécution du futur plan.  
 
 
TRANSMISSION 
 
La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L .421-2-4 du Code de 
l’urbanisme.  
Elle est exécutoire à compter de sa transmission. 

 
 

Fait à Bordeaux,  
Le 03/05/2021 
 
Pour le Maire  
et par délégation, 
Monsieur Stéphane GOMOT 
Conseiller municipal délégué  
au droit des sols et permis de densifier   
  
 

  

www.argiles.fr
www.prim.net
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LIRE ATTENTIVEMENT LES INFORMATIONS 
 

 
DUREE DE VALIDITE 
Si la demande formulée en vue de réaliser l’opération projetée sur le terrain, notamment la demande de permis de 
construire, est déposée dans un délai 18 mois à compter de la délivrance d’un certificat d’urbanisme et respecte les 
dispositions d’urbanisme mentionnées par ledit certificat, celles-ci ne peuvent être remises en causes, exception faites de 
celles concernant le droit de préemption, les servitudes applicables au terrain, les taxes et les contributions. 
ATTENTION 
Passé ce délai, aucune garantie au maintien des règles d’urbanisme indiquées dans le certificat ne vous est 
assurée. 
 
PROLONGATION DE VALIDITE 
Le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d’une année sur demande présentée deux mois au  moins avant 
l'expiration du délai de validité et si les prescriptions d’urbanisme et les servitudes administratives de tous ordres et le 
régime des  taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain n’ont pas évolué. (Art. R.410-17 du Code de 
l’Urbanisme). 
La demande de prorogation, formulée en double exemplaire par lettre accompagnée du certificat à proroger doit être  
adressée au maire. 

 
FORMALITES ADMINISTRATIVES PREALABLES A L’OPERATION 
Préalablement à l'édification de construction ou à la réalisation de l'opération projetée, les formalités administratives 
requises devront être accomplies :  
(Déclaration Préalable, Permis d’aménager, Permis de Construire ou Permis de Démolir). 

 
RECOURS OBLIGATOIRE A UN ARCHITECTE   (Article L.431-1 et R.431-2 du Code de l’urbanisme) 
L'établissement du projet architectural est obligatoire pour tous les travaux soumis à permis de construire. Toutefois, ne 
sont pas tenues de recourir à un architecte, les personnes physiques qui déclarent vouloir édifier pour elles mêmes, une 
construction dont la surface hors oeuvre nette n’excède pas 170 m2. 
(Pour les constructions à usage agricole, ce plafond est porté à 800 m² et pour les serres de production dont le pied-droit 
est à une hauteur inférieure à 4 mètres, il est de 2.000 m² de surface hors-oeuvre nette). 

 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le destinataire d'un certificat d'urbanisme qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d'un 
recours contentieux dans les 2 mois à partir de la notification du certificat. Il peut également saisir d'un recours gracieux 
l'auteur de la décision ou saisir d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme lorsque le certificat est délivré 
par le Préfet. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 

 
SANCTIONS EN CAS D’INFRACTION 

ATTENTION 
 

Le non respect de ces formalités ou l’utilisation du sol en méconnaissance des règles de l’urbanisme est 
passible d’une amende d’un montant maximum de 6000 € par mètre carré de surface construite ou démolie ou 
rendue inutilisable ou dans les autres cas, une amende d’un montant de 300 000 €. 
La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonnée. 
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CONTACTS & INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
Bordeaux Métropole  Esplanade Charles de Gaulle – 33045 BORDEAUX 

CEDEX  
Tél. 05 56 99 84 84  

Pôle Territorial Bordeaux – Direction du 
Développement et de l’Aménagement – Service 
Droit des Sols  

Cité Municipale - 4 rue Claude Bonnier – 33077 
BORDEAUX CEDEX  
Tél. 05 24 57 16 07  

  
Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur / Site 
Patrimonial Remarquable 

Consultation sur :  
www.aquitaine.culture.gouv.fr  

Plan Local d’Urbanisme  Consultation sur :  
www.bordeaux-metropole.fr (rubrique le PLU)  

  
Assainissement  SABOM 

88 cours Louis Fargue - 33300 BORDEAUX  
Tél. 09 77 40 10 13 

Cadastre  Cité Municipale  
Direction du Développement et de l’Aménagement – Pôle 
Territorial Bordeaux – Service Droit des Sols - 4 rue 
Claude Bonnier - 33077 BORDEAUX CEDEX  
Plan cadastre : cadastre.gouv.fr  

Certificat de non insalubrité  Cité Municipale  
Service Communal Hygiène et Santé - 4 rue Claude 
Bonnier - 33077 BORDEAUX CEDEX  
Tél. 05 56 10 20 34  
dgt.prevention.hygiene@bordeaux-metropole.fr  

Certificat de numérotage et de non péril  Cité Municipale  
Direction de la Proximité - 4 rue Claude Bonnier - 33077 
BORDEAUX CEDEX  
dpt.stp@mairie-bordeaux.fr  

Certificat mines et carrières  Conseil Général de la Gironde  
Immeuble Gironde - Service des carrières souterraines - 
Esplanade Charles de Gaulle  
33074 BORDEAUX CEDEX  
Tél. 05 56 99 33 33  

Demande d’intention d’aliéner (DIA)  Cité Municipale  
Direction du Foncier - 4 rue Claude Bonnier - 33077 
BORDEAUX CEDEX  
m.forens@bordeaux-metropole.fr 

  
Unité Départementale de l’Architecture et du 
Patrimoine de Gironde ( UDAP)  

54 rue Magendie – CS 41 229 33074 BORDEAUX CEDEX 
Tél. 05 56 00 87 10  

Direction Régionale des Affaires Culturelles  54 rue Magendie – CS 41 229 33074 BORDEAUX CEDEX 
Tél. 05 56 95 02 02  

Gaz de Bordeaux  6 place Ravezies – 33075 BORDEAUX CEDEX  
Tél. 05 56 79 41 41  

ENEDIS  130 rue Lecocq –  TSA 90001 33074 BORDEAUX  
Tél. 05 56 79 93 29 

Eau potable  SUEZ  
91 rue Paulin – CS 71706 33050 BORDEAUX CEDEX 
Tél. 09 77 40 10 13 

 



 

Etat des risques et pollutions  

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être 

signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n°  du 23 JUILLET 2019 mis à jour le  N/a   

 
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 23 RUE DE RUAT 33000 BORDEAUX  
  

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X  
 

 prescrit   anticipé   approuvé   date   
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     

 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt    
 

 Séisme    Volcan     Autre    
    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

    

 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X  
 

 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
  

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X  
 

 prescrit   anticipé   approuvé   date    

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

 Mouvements de terrain   Autre    
 

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

    

 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X  
 

 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

   
 

 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    

        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X  
 

 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    

        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    

 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
  

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1   zone 2 X zone 3   zone 4   zone 5    
  

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X 
 

 
 

Information relative à la pollution de sols 
 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   

* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
LE CASSE TETE BORDELAIS - 

Mme Girardeau 

BORDEAUX  / 02/12/2020  

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 

Rapport DDT : page 14 / 44



Qui, quand et comment remplir l’état des risques et pollutions ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5, L. 125-6, L. 125-7 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 

informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 

Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 

tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 

constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 

• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 

location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 

bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet ; 

2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 

dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 

5.  dans un secteur d'information sur les sols 
 
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 

appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

-  la liste des terrains présentant une pollution ; 

-  la liste des risques à prendre en compte; 

-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  

1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 

;  

2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  

compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  

3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  

4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  

• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  

• Les arrêtés sont mis à jour :  

-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 

et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  

-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des  risques naturels 

prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  

nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 

la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 

département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 

location du bien. 

• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 

futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 

• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 

première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  

miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 

•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 

mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   

• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   

• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs  d'information des sols et 

des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   

• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 

R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 

probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  

des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 

pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 

 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

Ministère de la transition écologique et solidaire - Tour Séquoia 92055 La Défense cedex www.ecologique-solidaire.gouv.fr 

Rapport DDT : page 15 / 44



Etat des nuisances sonores aériennes 

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 
ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

20/12/DIAG3301/DFF 
02/12/2020 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n°  du  mis à jour le  N/a   

 

Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 
 23 RUE DE RUAT 33000 BORDEAUX  
  
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X  
 

  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

    

 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X  
 

 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  

 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X  
 

  révisé   approuvé   date   
 
   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

   
 
  
Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    

    forte  forte  modéré

e 

    
1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

 

 
 

 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 
(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

 

 

  
Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   

 

LE CASSE TETE BORDELAIS - 

Mme Girardeau 
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 information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
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Exposition aux nuisances sonores aériennes 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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Liste des annexes : 

- Kbis SCI DE LA RUA 

- Certificat de non-faillite SCI DE LA RUA 

- Kbis JACQUELINE 

- Certificat de non-faillite JACQUELINE 

- Extrait du plan cadastral.pdf 

- Plan rez-de-chaussée et cave 

- Diagnostic technique 

- Diagnostic amiante 

- Diagnostic de performances énergétiques 

- Certificat d'urbanisme 

- Etat des risques et pollutions 

- Etat des nuisances sonores aériennes 


